




















































                                                                          
 

 

 

1/10 

 

 

PREFECTURE DE L’ARDECHE 

 

 

CONVENTION FINANCIERE ANNUELLE  
RELATIVE AU CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION 

ECOLOGIQUE  
 

ANNEE 2021 
 
 

 
ENTRE 

 

 

Le Préfet du département de l’Ardèche  

       d’une part, 
ET 

 

 
ANNONAY RHONE AGGLO dont le siège social est situé Château de la Lombardière - BP 8 - 07430 
DAVEZIEUX, immatriculée à l'INSEE sous le numéro de SIRET 200 072 015 000 15, représentée par son 
Président, Simon PLENET, ci-après désignée « Annonay Rhône Agglo », autorisé à l’effet des présentes 
suivant délibération en date du 20/01/2022, 
  
  
La Communauté de Communes du Val d’Ay, représentée par Madame Marie VERCASSON, 
Présidente, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 20/01/2022, 

 

d’autre part, 
 

dénommés les parties prenantes.        

 

Préambule :  

 

En tant qu’accord-cadre pluriannuel, le contrat de relance et de transition écologique accompagne la 

mise en œuvre d’un projet de territoire à l’échelle du bassin de vie concerné. Il fédère l’ensemble des 

acteurs institutionnels publics et privés amenés à porter ou à soutenir des actions permettant la 

réalisation de ce projet et s’inscrit en cohérence avec les stratégies et les outils d’intervention des 
parties prenantes. Le contrat décline des objectifs et un plan d’actions sur les orientations stratégiques 

prioritaires du projet de territoire. 

 

La présente convention financière 2021 liste les actions à engager pour l’année 2021.   

 

Elles pourront être cofinancées par l’Etat, par des subventions qui seront demandées par les maîtres 

d’ouvrage, au titre des dotations et crédits disponibles, pour lesquelles les actions qu’ils portent 
seraient éligibles.   
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Les crédits régionaux, les crédits de droit commun du Conseil Départemental, des fonds européens 

ou d’autres sources de financement qui seraient destinées à apporter un complément financier aux 

opérations de la présente convention pourront être sollicités par les maîtres d’ouvrage. 
 

 

 

 

VU le contrat de relance et de transition écologique « Nord Ardèche », signé le…….. , et plus 
particulièrement le plan d’actions opérationnel, 
 

VU  les financements prévus au titre de l’année budgétaire 2021 sur l’ensemble des dispositifs 
mobilisés dans la mise en œuvre du contrat de relance et de transition écologique et de son plan 

d’actions, 
                     
Les parties prenantes, porteurs du contrat de relance et de transition écologique, conviennent : 

 

 

ARTICLE 1 : Objet  
 

La présente convention a pour objet de déterminer les engagements financiers des porteurs du contrat 

de relance et de transition écologique, pour l’engagement d’actions au cours de l’année 2021, au 

regard des actions inscrites dans le plan d’actions susvisé. 
 

 

ARTICLE 2 : Descriptif des actions à engager en 2021 
 

Ces actions, qui seront à engager en 2021, sont déclinées en annexe 1 de la présente convention.  

 

Chacune d’elles se présente sous la forme d’une fiche-action qui comporte au moins les rubriques 

suivantes : 

- l’axe prioritaire du contrat 

- la désignation/l’objet de l’action 

- sa localisation  

- son descriptif sommaire 

- le maître d’ouvrage 

- le budget de l’action   

- la part mobilisée par le maître d’ouvrage (minimum 20% ou 30% selon les cas) 
- la part attendue par l’Etat (crédits du plan de relance, dotation, crédit de droit commun 

crédits spécifiques,…) 
- les parts des autres contributeurs : signataires-partenaires du contrat de relance et de 

transition écologique, autres cofinanceurs : (contrat avec une collectivité, appel à projet, 

apports non financiers,…) 

- le calendrier de réalisation  

- les indicateurs de suivi et d’évaluation. 
 

Ainsi que toute autre indication utile aux cofinanceurs. 
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ARTICLE 3 : Financement des actions concrètes opérationnelles annuelles 

 

Le financement de chacune des actions programmées en 2021 est réalisé sur la base des décisions 

fixant la contribution apportée, selon les modalités définies par chacun des dispositifs mobilisés. 

 

Ainsi, concernant les dotations de l’Etat, la présente convention ne dispense pas le porteur de projet 

de déposer une demande de subvention auprès de la préfecture, qui sera instruite selon les règles les 

régissant. L’engagement financier de l’Etat au titre de la présente convention est donc sous réserve 

que les dossiers déposés de demande de subvention soient conformes et éligibles. Pour chaque 

opération retenue, un arrêté attributif de subvention sera édité. 
 
 
 

 

Au titre de l’année budgétaire 2021, sur la base des actions programmées listées à l’annexe 1 de la 
présente convention, les crédits appelés s’élèvent ainsi, à : 

 

Orientation  Action Maître 
d’ouvrage (MO) 

Montant total    Part MO  Part Etat Part 
autres 

financeurs  

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

 

Aménagement 

foncier pour le 

groupe familial 

des gens du 

voyage 

sédentaires dit 

de «Marenton» 

ANNONAY 

RHONE AGGLO 
155 433,00 € 

 
124346,4 € 31 086,60 € 

 
0 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

 

Aménagement 

foncier pour le 

groupe familial 

des gens du 

voyage 

sédentaires dit 

du « Mas » 

ANNONAY 

RHONE AGGLO 
180 160,00 € 

 
144 128 € 36 032,00 € 

 
0 

Orientation 2 : 
Favoriser 

l’attractivité, la 
dynamique 

économique et 

l’aménagement 
équilibré du 

territoire 

Création d'un 

dépôt de bus et 

d'autocars 

intégrant un 

mix 

énergétique 

ANNONAY 

RHONE AGGLO 

2 247 500,00 €  449 500,00 € 

 
 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

Extensions des 

consignes de tri 

sur les 

ANNONAY 

RHONE AGGLO 
75 900,00 € 

 
 22 770,00 € 
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écologique et la 

résilience du 

territoire 

emballages 

plastiques 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

 

Construction 

d’une nouvelle 
station 

d’épuration sur 
la commune de 

Peaugres et 

démolition de 

l'ancienne 

station 

ANNONAY 

RHONE AGGLO 

798 000,00 € 159 600,00 € 159 600,00 € 478800 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

 

Mise en 

conformité des 

réseaux d'eaux 

usées sur la 

commune de 

Serrières 

ANNONAY 

RHONE AGGLO 
144 670,00 € 

 
 43 401,00 €  

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

 

Mise en œuvre 
du débit 

réservé du 

ruisseau du 

Malbuisson 

commune de 

Vanosc 

ANNONAY 

RHONE AGGLO 
23 000,00 € 

 
 5060  

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Opération de 

renouvellement 

de la conduite 

d’eau potable 
de Pouillas 

commune de 

Vanosc 

ANNONAY 

RHONE AGGLO 

 

115 000,00 €  23 000,00 € 

 
 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Transfert des 

eaux usées de 

l'entreprise 

Concept Fruits 

ANNONAY 

RHONE AGGLO 
923 910,10 € 

 
 230 977,52 € 

 
 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Extension de la 

vidéoprotection 

VILLE 

D’ANNONAY 
250 000,00 €  75000 € 
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Orientation 2 : 
Favoriser 

l’attractivité, la 
dynamique 

économique et 

l’aménagement 
équilibré du 

territoire 

Travaux de 

rénovation de 

la rue Emile 

Bouschon 

VILLE 

D’ANNONAY 

564 472,10 €  169 341,63 € 

 
 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Extension du 

cimetière "la 

Croizette" à 

ANNONAY 

VILLE 

D’ANNONAY 

300 000,00 €  90 000,00 €  

Orientation 2 : 
Favoriser 

l’attractivité, la 
dynamique 

économique et 

l’aménagement 
équilibré du 

territoire 

Rénovation de 

la façade 

principale de la 

maison des 

services 

publics 

d'Annonay 

VILLE 

D’ANNONAY 
66 667,00 € 

 
 13 334,00 €  

Orientation 2 : 
Favoriser 

l’attractivité, la 
dynamique 

économique et 

l’aménagement 
équilibré du 

territoire 

Rénovation des 

façades parking 

René Cassin 

VILLE 

D’ANNONAY 
53 375,00 €  10 675,00 €  

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Rénovation de 

l'école 

maternelle de 

Ripaille 

VILLE 

D’ANNONAY 

95 910,00 €  25 895,70 €  

Orientation 2 : 
Favoriser 

l’attractivité, la 
dynamique 

économique et 

l’aménagement 
équilibré du 

territoire 

Travaux de 

reprise 

d’ouvrage d’art 
de Cance (pont 

rue Vidal) 

VILLE 

D’ANNONAY 
180 000,00 € 

 
 45 000,00 €  

Orientation 1 : 
Amplifier la 

Plan 2021 de 

végétalisation 

VILLE 

D’ANNONAY 

83 334,00 €  25 000,00 €  
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transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

sur le territoire 

Annonay 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Travaux de 

réhabilitation et 

d’aménagemen
t du parc 

Mignot 

VILLE 

D’ANNONAY 

233 333,00 €  46 667,00 €  

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Rénovation 

thermique 

Ecole Publique 

de Préaux 

COMMUNE DE 

PREAUX 
23 882,25 € 

 
 9 552,90 €  

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Création d'une 

Maison France 

Services 

COMMUNE DE 

SAINT ROMAIN 

D’AY 

139 243,00 € 
 

 55 697,00 €  

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Réhabilitation 

du mur de 

soutènement du 

parking du 

collège 

COMMUNE DE 

SATILLIEU 
345 000,00 € 

 
 138 000,00 €  

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Installation 

d'un système de 

vidéosurveillan

ce 

COMMUNE DE 

SATILLIEU 
111 795,63 € 

 
 33 538,68 €  

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Travaux 

d’amélioration 
des espaces 

publics : jeux 

de boules 

lyonnaises et 

pétanque 

COMMUNE 

D’ARDOIX 
30 925,60 € 

 
 9 277,68 € 

 
 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

Travaux 

énergétiques 2 

appartements 

COMMUNE 

D’ARDOIX 

 

23 266,62 € 

 
 6 979,99 € 
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écologique et la 

résilience du 

territoire 

communaux : 

remplacement 

des fenêtres 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Installation 

chauffage 

aérothermie 

salle 

polyvalente et 

climatisation 

pour les 

périodes de 

canicule 

COMMUNE DE 

BOGY 
49 760,00 € 

 
 14 928,00 €  

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Mise en place 

d'un système de 

vidéoprotection 

COMMUNE DE 

BOULIEU LES 

ANNONAY 

115 095,70 € 

 
 46 038,28 € 

 
 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Création d'une 

salle d'activités 

et de motricité 

à destination de 

groupe scolaire 

et périscolaire 

COMMUNE DE 

BOULIEU LES 

ANNONAY 

 

83 138,32 € 

 
 24 941,50 € 

 
 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Réfection 

toiture école et 

cantine 

COMMUNE DE 

BROSSAINC 
29 988,90 € 

 
 8 996,67 € 

 
 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Remplacement 

des 

menuiseries de 

l’école 
élémentaire 

Arthur 

Rimbaud 

COMMUNE DE 

DAVEZIEUX 
37 768,00 € 

 
 9 442,00 € 

 
 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Rénovation des 

toitures de la 

Maison des 

Fromages, de 

la Cure et du 

Lavoir, et 

réhabilitation 

du mur du 

Lavoir 

COMMUNE DE 

QUINTENAS 

35 341,49 €  10 602,45 € 
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Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Démolition et 

reconstruction 

d'un local 

garderie (phase 

1 démolition et 

désamiantage 

des locaux 

existants) 

COMMUNE DE 

QUINTENAS 
62 941,80 € 

 
 25 176,72 € 

 
 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Rénovation 

thermique et 

réaménagement 

du pôle mairie 

COMMUNE DE 

ROIFFIEUX 
1 263 935,48 € 

 
 391 820,00 € 

 
 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Installation de 

vidéoprotection 

COMMUNE DE 

SAINT CLAIR 

67 100,00 €  20 130,00 € 

 
 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Système de 

vidéoprotection 

urbain 

COMMUNE DE 

SAVAS 
49 800,00 € 

 
 14 940,00 €  

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Changement 

des 

menuiseries 

des logements 

locatifs 

communaux 

COMMUNE DE 

SAVAS 
23 786,28 € 

 
 7 135,88 € 

 
 

Orientation 2 : 
Favoriser 

l’attractivité, la 
dynamique 

économique et 

l’aménagement 
équilibré du 

territoire 

Création d'un 

City-Parc 

COMMUNE DE 

SAVAS 
164 654,71 € 

 
 49 396,41 €  

Orientation 2 : 
Favoriser 

l’attractivité, la 
dynamique 

économique et 

l’aménagement 

Aménagement 

du quai sud de 

la via Fluvia et 

valorisation de 

la base de 

loisirs et des 

abords du 

COMMUNE DE 

SERRIERES 
1 500 000,00 € 

 
 300 000,00 € 
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équilibré du 

territoire 

Rhône court-

circuité 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Construction 

d’une cantine 
et rénovation 

d’une salle 
d’animation 

COMMUNE DE 

VERNOSC LES 

ANNONAY 

1 250 000,00 € 

 
 500 000,00 € 

 
 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Travaux de 

rénovation de 

l’école 
publique 

COMMUNE DE 

VILLEVOCANC

E 

15 776,00 €  6 310,00 € 

 
 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Travaux de 

rénovation de 

l’appartement 
de l’école 
publique 

COMMUNE DE 

VILLEVOCANC

E 

28 714,00 €  11 485,00 € 

 
 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

cohésion 

sociale 

Travaux de 

réfection du 

parvis de 

l’église et accès 
secours cantine 

COMMUNE DE 

VILLEVOCANC

E 

51 190,00 € 

 
 20 476,00 

 
 

Orientation 1 : 
Amplifier la 

transition 

écologique et la 

résilience du 

territoire 

Accessibilité 

des ERP 

communaux et 

rénovation 

énergétique de 

la mairie 

COMMUNE DE 

VINZIEUX 

44 281,27 €  17 712,50 € 

 
 

Orientation 2 : 
Favoriser 

l’attractivité, la 
dynamique 

économique et 

l’aménagement 
équilibré du 

territoire 

Création d’un 
premier 

commerce dans 

l’ancien 
presbytère 

COMMUNE DE 

VINZIEUX 

75 542,28 € 

 
 15 108,45 € 

 
 

Orientation 3 : 
Améliorer 

l’accès aux 
services publics 

et favoriser la 

Installation 

vidéoprotection 

COMMUNE DE 

VOCANCE 

44 000,00 €  13 200,00 € 
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cohésion 

sociale 

 

Total crédits 
Etat sollicités 
par type de 
crédits   

Plan de relance DETR DSIL 

 

Volet 

territorial du 

CPER 

Contrats X…. Autres 

(préciser) 

3 228 739,56 €  1160051,65 € 2068674,91 €    

 
ARTICLE 5 : Durée 
 

La présente convention est signée pour l’année 2021 correspondant à l’année budgétaire. 
 

Les actions inscrites devront être engagées dans l’année, les autorisations d’engagement de l’Etat 
devant être notifiées avant le 31 décembre 2021. 

 

ARTICLE 6 : Suivi 
 

Le comité de pilotage du contrat de relance et de transition écologique assure le suivi de la réalisation 

des actions et des engagements des signataires et des partenaires. 

 

 

Fait à ….. , le 

 

                     Le Préfet de l’Ardèche 

      

 

 

 

 

Le Président d’Annonay Rhône Agglo, 
Simon PLENET 

 

 

 

 

 

 

La Présidente de la Communauté de communes du val d’Ay, 
Marie VERCASSON 
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Fiche action : Aménagement foncier 
pour le groupe familial des gens du 
voyage sédentaires dit de «Marenton» 

 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 3 

Action n° 1 

Maîtƌe d’ouvƌage  Annonay Rhône Agglo 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Un groupe familial issu de la communauté des gens du voyage réside 
depuis de nombreuses années sur la zone économique de Marenton. 
Après avoir séjourné quelques mois sur un terrain propriété 
d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo, le gƌoupe faŵilial est aĐtuelleŵeŶt iŶstallé 
sur un terrain privé, toujours à proximité de la zone de Marenton. Ce 
gƌoupe faŵilial est ideŶtifiĠ au sĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal d’aĐĐueil des 
geŶs du voǇage de l’AƌdğĐhe ϮϬϮϬ-2025 pour être accompagner dans 
leur sédentarisation. 

Ce groupe familial est composé de 8 ménages, 20 personnes dont 9 
eŶfaŶts ŵiŶeuƌs. Il s’agit pƌiŶĐipaleŵeŶt de peƌsoŶŶes isolĠes, vivaŶt 
dans des conditions de vie très précaires (absence de sanitaire, 
raccordement sauvage aux réseaux).  

Il est fait la proposition au groupe familial d’ġtƌe ƌelogĠ suƌ la 
ĐoŵŵuŶe d’AŶŶoŶaǇ, à pƌoǆiŵitĠ de l’aiƌe d’aĐĐueil aĐtuelle et du 
nouveau centre aquatique de Vaure. 

L’oďjeĐtif de Đe ƌelogeŵeŶt est d’offƌiƌ des ĐoŶditioŶs d’haďitat 
dĠĐeŶtes à Đe gƌoupe faŵilial. A teƌŵe, uŶ pƌojet d’haďitat adaptĠ 
pourrait être envisagé sur la parcelle avec un bailleur social. 

Pouƌ l’iŶstaŶt, le pƌojet ĐoŶsiste à l’aŵĠŶageŵeŶt foŶĐieƌ d’uŶe paƌtie 
de la parcelle AC1308 : 
Sur 2240 m², terrassement et pose de gravillons pour permettre le 

stationnement des caravanes et des véhicules.  
GestioŶ des vues veƌs l’aiƌe d’aĐĐueil des geŶs du voǇage 
Clôture de la parcelle : clôture périphérique 
Amenée des différents réseaux : eau potable, électricité, eaux usées 
Pose d’uŶ algĠĐo ;dĠjà aĐhetĠ paƌ la ĐolleĐtivitĠ pouƌ Đe pƌojetͿ 
Aménagement paysager 
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Partenaires Pƌojet ĐoŶduit daŶs le Đadƌe de la Maitƌise d’œuvƌe UƌďaiŶe et SoĐiale 
;MOUSͿ pouƌ l’haďitat des geŶs du voǇage sĠdeŶtaƌisĠs Ϯ020-2023 
ŵise eŶ plaĐe paƌ l’État et le DĠpaƌteŵeŶt de l'AƌdğĐhe 

L’ARTAG est l’assoĐiatioŶ Ƌui ƌĠalise Đette MOUS. 

Coût prévisionnel  DĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt : 155 ϰϯϯ € 
Etudes de ŵaitƌise d’œuvƌe : 14 ϬϬϬ € 
Travaux : 141 ϰϯϯ € 
Dépenses de fonctionnement : 
Gestionnaire : 5 ϵϰϬ € HT/aŶ 

Plan de financement 
Subvention DETR : 31 Ϭϴϲ,ϲϬ € 
Auto-financement par Annonay Rhône Agglo 

Calendrier LaŶĐeŵeŶt des Ġtudes de ŵaitƌise d’œuvƌe : mai 2021 
OďteŶtioŶ du Peƌŵis d’AŵĠŶageƌ : 19 novembre 2021 
Démarrage des travaux : à définir 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Niveau de satisfaction des familles 
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Fiche action : Aménagement foncier 
pour le groupe familial des gens du 
voyage sédentaires dit du « Mas » 

 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 3 

Action n° 2 

Maîtƌe d’ouvƌage  Annonay Rhône Agglo 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Un groupe familial issu de la communauté des gens du voyage réside 
depuis de nombreuses années à Davézieux, zone économique du 
Mas, suƌ des teƌƌaiŶs pƌopƌiĠtĠs d’Annonay Rhône Agglo (parcelles 
AA 191, AA 199 et AA 201). Ce groupe familial est identifié au schéma 
dĠpaƌteŵeŶtal d’aĐĐueil des geŶs du voǇage de l’AƌdğĐhe ϮϬϮϬ-2025 
pour être accompagner dans leur sédentarisation. 

Ce groupe familial est composé de 4 ménages, 4 adultes et 5 enfants 
ŵiŶeuƌs. Il s’agit pƌiŶĐipaleŵeŶt de peƌsoŶŶes isolĠes, vivaŶt daŶs 
des conditions de vie très précaires (absence de sanitaire, 
raccordement sauvage aux réseaux).  

L’oďjeĐtif de Đe ƌelogeŵeŶt est douďle : 

Offrir des ĐoŶditioŶs d’haďitat dĠĐeŶtes à Đe gƌoupe faŵilial, 
Peƌŵettƌe la ĐƌĠatioŶ d’uŶ dĠpôt d’autoďus, ĠƋuipeŵeŶt d’iŶtĠƌġt 
puďliĐ, pouƌ leƋuel auĐuŶe autƌe dispoŶiďilitĠ foŶĐiğƌe Ŷ’est adaptĠ 
à ce projet (topographie, surface et positionnement) 

 
Le projet consiste à l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶe paƌtie de la paƌĐelle AA 
28 ;paƌĐelle pƌopƌiĠtĠ d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe AggloͿ suƌ Ϯ 000 m² : 
terrassement et pose de gravillons pour permettre le stationnement 
des caravanes et des véhicules.  
clôture de la parcelle : clôture périphérique et clôture entre les 
emplacements 
amenée des différents réseaux : eau potable, électricité, eau usées 
Implantation de 4 mobil-homes 

Partenaires Pƌojet ĐoŶduit daŶs le Đadƌe de la Maitƌise d’œuvƌe UƌďaiŶe et 
SoĐiale ;MOUSͿ pouƌ l’haďitat des geŶs du voǇage sédentarisés 
2020-ϮϬϮϯ ŵise eŶ plaĐe paƌ l’État et le DĠpaƌteŵeŶt de l'AƌdğĐhe 
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L’ARTAG est l’assoĐiatioŶ Ƌui ƌĠalise Đette MOUS. 

Coût prévisionnel  DĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶt : 225 ϯϴϯ,ϭϲ € 
Etudes ;ŵaitƌise d’œuvƌe, CSPS, ďoƌŶage, modification simplifiée du 
PLU de Davézieux …Ϳ : 29 ϴϱϵ,ϳϯ € HT 
Acquisition des mobil-homes : 43 ϴϯϯ,ϯϯ € HT 
Travaux : 138 Ϭϰϭ,Ϭϳ € HT 
Raccordement aux réseaux : 13 ϲϳϲ,Ϭϯ € HT 
Dépenses de fonctionnement : 
Gestionnaire : 5 ϵϰϬ € HT/aŶ 
Entretien pompe de relevage : 2 ϰϲϬ € HT/aŶ 
Participation au financement de l'assainissement collectif (PFAC) : 
12 ϬϬϬ € 

Plan de financement 
Subvention DETR : 36 ϬϯϮ € 
Auto-financement par Annonay Rhône Agglo 

Calendrier Approbation de la modification simplifiée du PLU de Davézieux : 28 
juin 2021 
OďteŶtioŶ du Peƌŵis d’AŵĠŶageƌ : 7 septembre 2021 
Démarrage des travaux : septembre 2021 
Obtention du Permis de Construire : 19 octobre 2021 
Achèvement des travaux : mi-décembre 2021 
Entrée des familles sur le terrain : 23 décembre 2021 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Niveau de satisfaction des familles 
Libération effective du terrain du futur dépôt de bus 
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Fiche action 

création d’un dépôt de bus et d’autocars avec 
mix énergétique 

 

Orientation stratégique n° 2 

Action n° 3 

Maître d’ouvrage  Annonay Rhône Agglo 

Description de l’action Dans le cadre de la compétence obligatoire d’organisation des transports 
urbains et scolaires qui lui est dévolue sur son périmètre (annuellement : 

3 000 scolaires transportés et 520 000 voyages sur les transports 

urbains), l’agglomération souhaite créer un dépôt de 40 autocars et 

autobus intégrant une installation en faveur du mix énergétique et par 

extension la possibilité d’un atelier de réparation de vélos. Elle a retenu 
le site de la Zone d’Activités du Mas à Davézieux pour réaliser le 
projet.  Ce site s’avère bien adapté au regard des exigences 
d’exploitation des services à accueillir, en particulier la proximité des 
grands axes routiers et les zones à desservir au niveau des transports.   

Outre la possibilité d’être plus efficace et concurrentiel en matière 
d’organisation des transports, la création du dépôt permettra à la 
collectivité de faire évoluer le parc de véhicules pour intégrer la 

préoccupation environnementale.  

En effet, des aménagements spécifiques sont proposés : 

• Annonay Rhône Agglo prévoit dès-à-présent l’évolution de sa flotte 
de bus urbains vers un mix énergétique avec un point 

d’approvisionnement en BioGaz Naturel Véhicule (BioGNV). Elle a 
étudié la possibilité d’évoluer à plus long terme vers un parc de 

véhicules plus vertueux en prévoyant des postes 

d’approvisionnements en énergie propre en hydrogène. 4 véhicules 
électriques de type MASTER compteront également parmi les 

véhicules de transports. Ils seront approvisionnés par la mise en 

place de bornes de recharge sur le site du dépôt 

• Dans l’objectif d’un fonctionnement optimisé et durable, il sera 
prévu le traitement des eaux de surface avec la mise en place de 
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séparations à hydrocarbures et la création d’un bassin de stockage 
permettant de concevoir un tampon avant rejet au milieu naturel 

• Engagée également dans la démarche Territoire à Énergie 

Positive (TEPOS), la conception et la gestion du dépôt proposera 

des choix d’isolation et de chauffage les plus pertinents. 

Le concours de l’aide CRTE pour cette opération dont l’enjeu est 
d’améliorer les services offerts en matière de transports publics et de 
mobilité, tout en prenant en compte les critères du développement 
durable, permettrait à l’agglomération d’engager le projet en lui 
garantissant un soutien financier d’envergure. 

Partenaires État  (DETR/DSIL) 

Coût prévisionnel  6 105 000 € HT 
Plan de financement en € HT Dépenses  Recettes  

Dépenses 
inv  matériels 
et 
immatériels 

3 028 500 DSIL 449 500 

Dépenses 
achats 11 
véhicules 
BioGNV 

2 800 000   

Dépenses 
prestations 
intellectuelles 

276 500   

TOTAL 6 105 000   
 
 

Calendrier La réalisation des travaux est prévue à compter du 3 janvier 
2022 avec l’impérative nécessité de livraison pour début 
septembre 2022 (échéance délégation de service). 

Indicateurs d’évaluation proposés Indicateurs financiers et temps : Phase de réalisation, suivi 
dans l’année n+1 du coût de fonctionnement 
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Fiche action Extension des consignes de tri sur 
les emballages plastiques 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 

Action n° 4 

Maîtƌe d’ouvƌage  Annonay Rhône Agglo 

Intercommunalité 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ L’oďjeĐtif de Đe pƌojet, suƌ plusieuƌs aŶŶĠes, est de siŵplifieƌ le 
geste de tƌi de l’haďitaŶt eŶ lui dĠlivƌaŶt le ŵessage suivaŶt : « 
Tous les emballages se trient ». 
AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo souhaite : Appoƌteƌ à l’eŶseŵďle de Đes 
habitants un service de qualité disponible 7 jours sur 7, Inciter 
les usageƌs à ƌĠduiƌe leuƌ pƌoduĐtioŶ d’oƌduƌes ŵĠŶagğƌes 
ƌĠsiduelles et d’augŵeŶteƌ le tƌi sĠleĐtif Améliorer la propreté 
en diminuant les dépôts en dehors des conteneurs notamment 
par la collecte séparative des cartons bruns 
AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo a ĐaŶdidatĠ à l’appel à pƌojet CITEO phase 
Ϯ pouƌ l’eǆteŶsioŶ des ĐoŶsigŶes de tƌi eŶ ϮϬϭϵ et a ĠtĠ lauƌĠate 
cette ŵġŵe aŶŶĠe. La ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet est eŶ lieŶ Ġtƌoit 
aveĐ le SYTRAD ĠgaleŵeŶt lauƌĠat de l’appel à pƌojet pouƌ la 
modernisation de son centre de tri. Les travaux de celui-ci sont 
en cours et devraient être terminés au troisième trimestre 2021. 
Le projet se déroulera sur 2 années (2021 et 2022). 
L’eǆteŶsioŶ des ĐoŶsigŶes de tƌi ĐoŶsiste à peƌŵettƌe auǆ 
habitants de mettre tous les emballages plastiques dans le 
conteneur de tri des emballages recyclables (conteneur jaune) et 
de permettre ainsi de développer le recyclage de ces emballages 
Ƌui Ŷ’ĠtaieŶt pas ƌeĐǇĐlĠs jusƋu’aloƌs. L’eǆteŶsioŶ va peƌŵettƌe 
d’augŵeŶteƌ le ƌeĐǇĐlage de tous les eŵďallages. EŶ effet, elle 
active deux principaux leviers pour atteindre cet objectif : 
systématiser le geste de tri et aider à lever les doutes au 
moment de trier. En simplifiant les consignes de tri, on simplifie 
le geste de tƌi de l’usageƌ. 

Partenaires SYTRAD : partenaire technique sur la modernisation du centre 
de tri pour accueillir les nouveaux emballages et mise en 
commun de la communication grand public (élaboration du 
guide du tri et des nouvelles consignes, spot radio, réseaux 
soĐiauǆ…Ϳ.  

Communication diffusée à compter du 04 octobre 2021. 

CITEO : suite à l’appel à pƌojet doŶt AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo est 
lauréate et à compter de la distribution du nouveau guide du tri 
aux habitants => augmentation de leur contribution 
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ƌespoŶsaďilitĠ Ġlaƌgie au pƌoduĐteuƌ de ϲϬ€ paƌ toŶŶe ƌeĐǇĐlĠe 
d’eŵďallages plastiƋues. 

Coût prévisionnel  Investissement :  
66 ϬϬϬ €HT d’aĐhat de ŵatĠƌiel de ĐolleĐte supplĠŵeŶtaiƌe 
Fonctionnement :  
9 ϬϬϬ €HT de fƌais de ƌeŵplaĐeŵeŶt de paŶŶeau de ĐoŶsigŶes 
de tri sur les matériels de tri existants 
12 ϵϬϬ €HT de fƌais d’iŵpƌessioŶ et de distƌiďutioŶ des Ŷouveauǆ 
guides du tri 

Plan de financement DETR 2021 = 22 ϳϳϬ €HT  
Calendrier Marchés de fournitures en matériel de collecte déjà détenus par 

la collectivité 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs Suivi des tonnages de collecte sélective  

Suivi des caractérisations des flux entrants en centre de tri 
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Fiche action : création d’une nouvelle station 
d’épuration sur la commune de Peaugres 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 

Action n° 5 

Maîtƌe d’ouvƌage  Annonay Rhône Agglo 
Régie Assainissement 

Maîtƌe d’oeuvƌe   

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Ce pƌojet ĐoŶĐeƌŶe la ĐƌĠatioŶ d’uŶe statioŶ d’ĠpuƌatioŶ 
pour la commune de Peaugres, soit 3 800 habitants. 
L’aŶĐieŶ statioŶ d’ĠpuƌatioŶ ĠtaŶt ŶoŶ ĐoŶfoƌŵe et Ŷe 
traitant plus les effluents, il convient de créer une 
nouvelle station.  
Le pƌojet ĐoŶsiste à dĠĐoŶstƌuiƌe l’aŶĐieŶŶe statioŶ afiŶ 
d’eŶ ĐoŶstƌuiƌe uŶe Ŷouvelle.  
Caractéristiques : statioŶ d’ĠpuƌatioŶ paƌ filtƌe plaŶtĠ de 
roseaux à deux étages de 1500 EH avec zone de rejet 
vĠgĠtalisĠ, vidaŶge et dĠŵolitioŶ de l’aĐtuelle STEP 

 
Partenaires AgeŶĐe de l’eau : engagement pour le financement du 

sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt. Le fiŶaŶĐeŵeŶt est aĐƋuis. 

Etat : engagement pour le financement du système 
d’assaiŶisseŵeŶt. Le fiŶaŶĐeŵeŶt est aĐƋuis. 

Département : engagement pour le financement du 
sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt. Le fiŶaŶĐeŵeŶt est aĐƋuis. 

Prochaine étape : travaux  

Acquisition des parcelles effectuées 

Coût prévisionnel  Validation du marché de travaux pour 739 ϬϬϬ€ HT  
Plan de financement ALRMC 399 000€ 

DETR 159 600€  
PASS TERRITOIRE 79 800€ 

Calendrier Travaux prévus en 2022 

Estimation mise en service fin 2022 
IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs Conformité du rejet après travaux 
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Fiche action : mise en conformité des réseaux 
d’eaux usées de Serrières 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 

Action n° 6 

Maîtƌe d’ouvƌage  Annonay Rhône Agglo 

Régie Assainissement 

Maîtƌe d’oeuvƌe  Beaur 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Travaux de mise en conformité sur les réseaux de Serrières.  
Le sǇstğŵe d’AssaiŶisseŵeŶt de la ĐoŵŵuŶe Ŷ’est plus 
conforme. Il est estimé que seulement 25% à 35% des effluents 
sont traités. Tout le reste allant directement dans le Rhône.  
Cette ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ des ƌĠseauǆ s’iŶsĐƌit daŶs uŶe logiƋue 
globale de réhaďilitatioŶ du sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt de 
LiŵoŶǇ/ Seƌƌiğƌes. Cela ĐoŵpƌeŶd ĠgaleŵeŶt la ĐƌĠatioŶ d’uŶe 
StatioŶ d’ĠpuƌatioŶ.  
Ce pƌojet est ŶĠ il Ǉ a ϭϬ aŶs. L’oďjeĐtif est ĐlaiƌeŵeŶt de tƌaiteƌ 
100% des effluents des communes. 
A ce jour, les travaux de la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ oŶt ĐoŵŵeŶĐĠ. 
Les tƌavauǆ suƌ le ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt oŶt ĠgaleŵeŶt 
commencé. Ils sont sectorisés. 
Ce projet concerne presque 3 000 habitants (Limony et 
Serrières) 

Partenaires AgeŶĐe de l’eau : engagement pour le financement du système 

d’assaiŶisseŵeŶt. Le fiŶaŶĐeŵeŶt est aĐƋuis. 

Etat : engagement pour le financement du système 

d’assaiŶisseŵeŶt. Le fiŶaŶĐeŵeŶt est aĐƋuis. 

Prochaine étape : réflexion multi partenariale sur la dépollution 

de la zone de la platière. Etude des polluants en 2022.  

Coût prévisionnel  Programme par tranche pour la mise en conformité des 
réseaux  
2021 : 144 670,00 € 

2022 : 1 000 ϬϬϬ€ iŶvestisseŵeŶt HT ;ƌĠseauǆͿ 
2023 : 1 200 000e iŶvestisseŵeŶt HT ;ďassiŶ d’oƌageͿ 
2024 : 800 ϬϬϬ€ iŶvestisseŵeŶt HT (réseaux) 
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2025 : 300 000e investissement HT (réseaux) 
2026 : 530 ϬϬϬ€ iŶvestisseŵeŶt HT ;ƌĠseauǆͿ 
2027 : 1 200 ϬϬϬ€ iŶvestisseŵeŶt HT ;ƌĠseauǆͿ 

Plan de financement Financement : DETR / DSIL / AgeŶĐe de l’eau à dĠfiŶiƌ 
annuellement 
0.3 ETP pour le suivi MOA du projet 

Calendrier Travaux phasés par année 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Conformité du rejet après travaux 

Arrêt des rejets dans le Rhône 
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Fiche action : Mise en œuvre du débit réservé  
du ruisseau Malbuisson à Vanosc 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 

Action n° 7 

Maîtƌe d’ouvƌage  Annonay Rhône Agglo 
Régie Eau 

Maîtƌe d’oeuvƌe  Naldéo 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Ce projet consiste à créer un débit réservé sur le ruisseau du 
Malbuisson.  
L’oďjeĐtif est douďle, d’uŶe paƌt de laisseƌ uŶe ƋuaŶtitĠ d’eau pouƌ 
les poissoŶs et la fauŶe de la ƌiviğƌe, d’autƌe paƌt pouƌ ŵesuƌeƌ la 
ƋuaŶtitĠ d’eau poŶĐtioŶŶĠ daŶs la ƌiviğƌe eŶ pĠƌiode d’Ġtiage.  
Le ƌuisseau du MalďuissoŶ est l’uŶe des deuǆ ƌessouƌĐes Ƌui 
ĐoŶstitue le ƌĠseau d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle de la CoŵŵuŶe de 
Vanosc. Le Malbuisson est un affluent de la rivière de la Cance. La 
source du Malbuisson est capté dans un réceptacle qui constitue le 

captage de Barbelle, en amont du réservoir de tête. Avec sa position 
aux abords de la départementale 570A, le Malbuisson permet de 
desservir le village de Vanosc et ses hameaux, mais aussi de créer 

une interconnexion avec le village de Villevocance, en cas de besoin. 
De plus, le ruisseau du Malbuisson est répertorié en Classe 1 pour la 

gestion piscicole. 

Conformément à la réglementation, le débit réservé du ruisseau 
MalďuissoŶ doit ġtƌe ŵesuƌĠ et peƌŵaŶeŶt suƌ toute l’aŶŶĠe, eŶ 
priorisant pas le captage en eau potable. Durant toute la durée des 
tƌavauǆ la ĐoŶduite d’adduĐtioŶ devƌa ġtƌe aliŵeŶtĠ pouƌ assuƌeƌ la 
conduite de service de la commune de Vanosc. 

Partenaires Etat : engagement pour le financement du système 
d’assaiŶisseŵeŶt. Le fiŶaŶĐeŵeŶt est acquis. 

Coût prévisionnel  17 ϬϱϬ€ HT iŶvestisseŵeŶt 
Plan de financement DETR / DSIL 

Calendrier Fin des travaux en juillet 2021 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Mesure du débit réservé 

 

  



   
 

  15 sur 61 
 

Fiche action : Opération de renouvellement de 
la conduite d’eau potable à Pouillas (Vanosc) 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 

Action n° 8 

Maîtƌe d’ouvƌage  Annonay Rhône Agglo 

Régie Eau 

Maîtƌe d’oeuvƌe  3D infrastructure 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ  
Le projet consiste au renouvellement de la 
ĐoŶduite d’eau potaďle peƌŵettaŶt 
l’aliŵeŶtatioŶ le haŵeau le POUILLAS à VaŶosĐ. 
Le ruisseau du Malbuisson sera à traverser pour 
la pose de la nouvelle conduite. 
 

Partenaires Etat : engagement pour le financement 

Le financement est acquis. 

Coût prévisionnel  169 ϯϵϵ€ 
Plan de financement DETR / DSIL ϮϯϬϬϬ € 

Calendrier 1er trimestre 2022 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs Mesure du débit réservé 
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Fiche action : création d’un réseau de transfert 
des eaux usées de Concept Fruits entre la 

commune de Vernosc et Annonay 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 

Action n° 9 

Maîtƌe d’ouvƌage  Annonay Rhône Agglo 
Régie Assainissement 

Maîtƌe d’oeuvre  IRH Ingénieur Conseil 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Ce pƌojet ĐoŶĐeƌŶe la ĐƌĠatioŶ d’uŶ ƌĠseau de tƌaŶsfeƌt 
d’assaiŶisseŵeŶt eŶtƌe uŶe eŶtƌepƌise pƌoduisaŶt uŶe 
ƋuaŶtitĠ iŵpoƌtaŶte d’efflueŶt et la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ 
d’AĐaŶtia.  
Constat de départ : la statioŶ d’AƌŵeŶsoŶ suƌ la ĐoŵŵuŶe de 
VeƌŶosĐ est ŶoŶ ĐoŶfoƌŵe. Il Ǉ a tƌop d’efflueŶts Ƌui aƌƌiveŶt.  
En conséquence la solution consiste à déconnecter une partie 
des efflueŶts aveĐ la ĐƌĠatioŶ d’uŶ ƌĠseau de tƌaŶsfeƌt.  
3 secteurs constitueront ce réseau : 
- En gravitaire : RD370a + chemin communal jusqu'au PR 
Mellières 
- En refoulement : du PR Mellières jusqu'au hameau 
Clémencieux 
- En gravitaire : du Hameau Clémencieux  
Le réseau de transfert traversera la RD371 pour être raccordé 
au réseau existant situé au niveau de l'ancienne voie ferrée 
entre la RD371 et le chemin de Pantu 

Partenaires Etat : engagement pour le financement du système 
d’assaiŶisseŵeŶt. Le fiŶaŶĐeŵeŶt est aĐƋuis. 
Entreprise : engagement par offre de concours.  
Prochaine étape : fin des travaux en mars 2022 

Coût prévisionnel  835 ϬϬϬ€ 
Plan de financement DETR / DSIL :  198 ϬϬϬ€ 

PaƌtiĐipatioŶ de l’eŶtƌepƌise paƌ offƌe de ĐoŶĐouƌs : 304 ϬϬϬ€ 

Calendrier Fin des travaux en mars 2022 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs Fonctionnement du réseau de transfert 
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Action : RENOVATION DE L’ECOLE 
MATERNELLE RIPAILLE  

CRTE NORD ARDECHE  

Orientation stratégique n° 3 

Action n° 10 

Maîtƌe d’ouvƌage  Ville d’AŶŶoŶaǇ 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ RĠhaďilitatioŶ de l’ĠĐole ŵaterŶelle Ripaille ;ϵϴ ĠlğvesͿ 

Un problème de confort des usagers, a motivé la réalisation 
des tƌavauǆ peŶdaŶt l’ĠtĠ ϮϬϮϭ : 

-ƌĠŶovatioŶ gloďale d’uŶe salle de Đlasse eǆposĠe au Ŷoƌd et 
mal isolée, comprenant isolation des murs, remplacement des 
menuiseries extérieures (gain énergétique est estimé à au 
moins 25%). 

-RĠfeĐtioŶ de l’eŶseŵďle des sols des ϱ Đlasses paƌ la pose d’uŶ 
sol souple. 

-ReŵplaĐeŵeŶt de tous les luŵiŶaiƌes de l’ĠĐoles paƌ des Led. 

- ReŵplaĐeŵeŶt de la poƌte d’eŶtƌĠe de l’ĠĐole ;pƌoďlğŵe 
d’étanchéité). 

Partenaires Education Nationale : définition des besoins et des usages 

Coût prévisionnel  Budget (investissement) : 
5 862 ϬϬϬ € HT 

Plan de financement - DĠpeŶses : ϵϱ ϵϭϬ € HT 
- ReĐettes : Ϯϱ Ϭϵϱ € ;DETRͿ  

Calendrier - Travaux réalisés juillet 2021 

Indicateurs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs -Qualitatifs : 

o AŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs d’aĐĐueil des Ġlğves : 
confort thermique, fonctionnalité des locaux 

-Quantitatifs : 

o Consommation de fluides 
o Budget de fonctionnement 
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Fiche action plan 2021 de végétalisation sur le 
territoire d’Annonay / forêt urbaine du parc 

Déomas 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 

Action n° 11 

Maîtƌe d’ouvƌage  CoŵŵuŶe d’AŶŶoŶaǇ 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Dans le cadre du plan de végétalisation, les élus 
souhaitaient réaliser une forêt urbaine sur le parc 
Déomas et y associer les enfants de maternelle afin 
Ƌu’ils puisseŶt ĐoŶtƌiďueƌ à la plaŶtatioŶ de la foƌġt. Ces 
travaux se sont déroulés sur la première quinzaine de 
décembre 2021. La forêt a été plantée avec 1400 jeunes 
plants (14 variétés locales différentes) sur une surface 
de ϭϱϬϬŵ². L’iŶtĠƌġt du pƌojet est d’ĠduƋueƌ les eŶfaŶts 
à la pƌĠseƌvatioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et à la ĐƌĠatioŶ 
d’uŶ puits de ĐaƌďoŶe. 

 
Partenaires Ville d’AŶŶoŶaǇ, ĠĐoles 

Coût prévisionnel  Plan 2021 de végétalisation sur le territoire Annonay  

ϴϯ ϯϯϰ,ϬϬ €  

Coût des tƌavauǆ pouƌ la foƌġt uƌďaiŶe : ϭϲ K€. 
Achat des plants, préparation mécanisée du sol, 
amendements, clôture, fournitures diverses, 
paillage 

Plan de financement Financement communal 

Plan 2021 de végétalisation sur le territoire Annonay, 
suďveŶtioŶ Etat Ϯϱ ϬϬϬ,ϬϬ € 

Calendrier Travaux exécutés entre le 2/12 et le 10/12/2021 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ proposés Noŵďƌe d’aƌďƌes plaŶtĠs, suivi des plaŶts 
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Fiche action : Travaux de réhabilitation et 
d’aménagement du parc Mignot - Annonay 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 

Action n° 12 

Maîtƌe d’ouvƌage  CoŵŵuŶe d’AŶŶoŶaǇ 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Parc Mignot : Suite à la tempête de 1999, le parc a été 
foƌteŵeŶt dĠgƌadĠ et Ŷ’a eu, depuis, Ƌu’uŶ eŶtƌetieŶ 
soŵŵaiƌe. Ce paƌĐ d’ϭ,ϱ heĐtaƌe Đ’est aloƌs dĠgƌadĠ 
peu à peu. Les élus actuels souhaitent sa réhabilitation. 
Cette réhabilitation prévoit la rénovation des parties 
historiques, des zones de détente et promenade et des 
zones naturelles 

Partenaires  À préciser en 2022 

Coût prévisionnel  Parc Mignot 2021 : Ϯϯϯ ϯϯϯ,ϬϬ € 

Plan de financement Subvention Etat 2021 Parc Mignot ϰϲ ϲϲϳ,ϬϬ €  

Calendrier Parc Mignot : Première tranche décembre 2021 à 
février 2022. 2ème tranche automne 2022, un appel 
d’offƌe doit ġtƌe ƌĠaliseƌ pouƌ les tƌavauǆ espaĐes veƌts 
et uŶe ŵaitƌise d’œuvƌe est deŵaŶdĠe pouƌ la 
rénovation des bassins historique.  
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs Nombre de végétaux plantés 
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Fiche action 

Réhabilitation du mur de soutènement du parking du 

collège 

CRTE NORD ARDECHE 
Orientation 
stratégique n° 

3 

Action n° 13 

Maître d’ouvƌage Commune de Satillieu 

Maîtƌise d’oeuvƌe 3D Infrastructures 

Description de 
l’aĐtioŶ 

Réhabilitation du mur de soutènement du parking du collège. Ce 

mur haut de 4 mètres qui surplombe la zone économique de la 

Bergère menace de s’effoŶdƌeƌ. Des tƌavauǆ ĐoŶseƌvatoiƌes oŶt 
été menés afin de le conforter provisoirement. Sa démolition et 

sa ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ doiveŶt ġtƌe ƌĠalisĠs au Đouƌs de l’aŶŶĠe ϮϬϮϮ. 
Partenaires CEREMA 

Coût prévisionnel ϱϳϭ.Ϭϱϰ,ϬϬ € HT 

doŶt ϰϲ.ϰϭϴ € d’Ġtudes et de confortement 

doŶt ϱϮϰ.ϲϯϲ € de tƌavauǆ et de ŵaîtƌise d’oeuvƌe 

Plan de financement DSIL : ϭϬϯ.ϱϬϬ € 

Région : deŵaŶde eŶ Đouƌs d’iŶstƌuĐtioŶ 

Autofinancement : ϰϲϳ.ϱϱϰ € 

Calendrier Achèvement des travaux le 2ème trimestre 2022 

 

Indicateurs 
d’ĠvaluatioŶ 
proposés 
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Fiche action  

Travaux d’installation d’un système de vidéo-

protection 

CRTE NORD ARDECHE 
Orientation 
stratégique n° 

3 

Action n° 14 

Maîtƌe d’ouvƌage Commune de Satillieu 

Description de 
l’aĐtioŶ 

Tƌavauǆ d’iŶstallatioŶ d’uŶ sǇstğŵe de vidĠo-protection 

sur des espaces publics en agglomération. 

Partenaires Gendarmerie Nationale 

Coût prévisionnel ϭϭϬ.ϳϳϬ € HT 

 

Plan de financement DETR : ϯϯ.ϱϯϴ,ϲϴ € 

Région : ϯϵ.ϳϱϱ, ϬϬ € 

Autofinancement : ϯϰ.ϰϳϲ,ϯϮ€ 

Calendrier 1er semestre 2022 

Indicateurs 
d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

 

 



   
 

  22 sur 61 
 

Fiche action  

Création d’une maison FRANCE SERVICES 

CRTE NORD ARDECHE 
Orientation stratégique n° 3 
Action n° 15 

Maîtƌe d’ouvƌage  MAIRIE DE ST ROMAIN D’AY 

Maîtƌe d’ouvƌage  Architectural Concept - M. Nicolas ANDRE 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ La Structure France Services ouvrira ses portes au cours du 1er 

semestre 2022, au centre village, Avenue de Praperrier. 
Ce lieu a pour but un accompagnement de 1er niveau auprès des 
usagers – particuliers ou professionnels – dans leurs démarches 
de la vie quotidienne : pƌestatioŶs soĐiales ou d’aĐĐğs à l’eŵploi, 
transports, énergie, prévention santé, retraite, logement, impôts, 
accompagnement à l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat, ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi ou 
accompagnement numérique. 
Cette stƌuĐtuƌe Đouvƌiƌa les ďesoiŶs de la populatioŶ du Val d’AǇ 
soit environ 6 100 habitants et autres communes avoisinantes. 
 
Des services publics proches de chez vous ! 
 
Superficie : 20 m2 sur 3 étages 

Partenaires La commune est propriétaire du tènement immobilier, 
idéalement situé au centre village, proche des commerces et 
des services publics. 
Cette opération se fait en partenariat avec différents 
partenaires nationaux et locaux tels que la CAF, La Poste, la 
MSA, les Caisses de ƌetƌaite, l’AssuƌaŶĐe ŵaladie, les Iŵpôts … 

Coût prévisionnel  Coût de l’opĠƌatioŶ : ϭϯϵ Ϯϰϯ € HT 

Plan de financement Financements mobilisés :  
Région Auvergne Rhône Alpes « Bonus Relance » : 60 ϬϬϬ € ; 
DETR 2021 : 55 ϲϵϳ € 

Calendrier Travaux en cours, avec une fin des travaux programmée fin 
Mars 2022. 
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

 /// 
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fiche action 

Travaux de rénovation thermique de l’école publique 
de Préaux 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation 
stratégique n° 

1 

Action n° 16 

Maîtƌe d’ouvƌage  COMMUNE DE PRÉAUX 

375 Grande rue 07290 PRÉAUX 

Description de 
l’aĐtioŶ 

L’ĠĐole pƌiŵaiƌe puďliƋue est ĐoŵposĠe d’uŶ ďâtiŵeŶt 
constitué de 3 classes :  

- Une 1ère classe regroupant les maternelles PS MS 
et GS  

- Une 2ème classe regroupant les élèves de CP CE1 
et CE2 

- Une 3ème classe regroupant les CM1 et CM2 
- Un bâtiment accueillant la garderie 

UŶe paƌtie du ďâtiŵeŶt Ŷ’est pas isolĠ theƌŵiƋueŵeŶt Đe 
qui engendre des déperditions thermiques importantes et 
donc une grande consommation énergétique. Cette 
situation ne peut pas perdurer, il est donc nécessaire de 
réaliser les travaux suivants afin de mettre en conformité 
le bâtiment existant : 

• Isolation thermique du bâtiment par l’extérieur 
par panneaux isolants en laine de roche épaisseur 
18 cm 

• Isolation thermique par laine de verre épaisseur 
36 cm 

Partenaires  

Coût prévisionnel  Coût prévisionnel : 37675.02 euros HT 

Travaux d’isolation 30240.00 euros HT 
Travaux de menuiserie 7435.02 euros HT) 
 

Plan de financement Année 2021 

DSIL : 9552.90 euros 
Région 10000.00 euros 
SDE07 10587.10 euros 
Fonds propres 7535.02 euros 
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Calendrier Tƌavauǆ ĐoŵŵeŶĐĠs le Ϭϳ juillet ϮϬϮϭ, eŶ Đouƌs d’aĐhğveŵeŶt le 
20/01/2022 
 

Indicateurs 
d’ĠvaluatioŶ 
proposés 
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Annexe 2-2 : fiches projet 
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Fiche Projet : Plan pluriannuel d’investissement 
bâtiments scolaires  

2020-2026 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 3 

Maîtƌe d’ouvƌage  Ville d’AŶŶoŶaǇ 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Le plaŶ pluƌiaŶŶuel d’iŶvestisseŵeŶt ϮϬϮϬ- 2026 a pour objectifs 

la ƌĠhaďilitatioŶ des ďâtiŵeŶts sĐolaiƌes de la ville d’AŶŶoŶaǇ aveĐ 
mise aux normes techniques et accessibilité et rénovation 

énergétique. 

Les projets portent sur la réhabilitation : 

- Des groupes scolaires (écoles maternelle et élémentaire) 
de Font Chevalier (300 élèves) et Des Cordeliers (170 
élèves) 

- De l’ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe VaŶ Gogh ;ϭϯϱ ĠlğvesͿ 
 

Réhabilitation du groupe scolaire Font Chevalier : 

o Programme des travaux 2021- 2022: 
- Le passage en ERP de 4éme catégorie pour les deux écoles 

(travaux de sécurité incendie), 
- La mise en accessibilité complète des deux écoles, 
- La rénovation des sanitaires élèves des deux écoles 
- La ƌĠfeĐtioŶ de l’ĠtaŶĐhĠitĠ des toituƌes des deux écoles, 

dont désamiantage de l'école maternelle, 
- Le réaménagement d'un appartement vacant situé à 

l'Ġtage de l'ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe pouƌ ĐƌĠatioŶ d’uŶe salle de 
classe supplémentaire, et le remplacement des 
menuiseries extérieures de l'appartement du gardien. 

 

RĠhaďilitatioŶ de l’ĠĐole ĠlĠŵeŶtaire VaŶ Gogh: 
o Programme des travaux 2021-2022: 
-  Le réaménagement et l'agrandissement de la cuisine, sa 

mise aux normes, et son passage en liaison froide, 
- la rénovation et la réduction de la surface des sanitaires 

des élèves au minimum requis en fonction des effectifs, 
la création de WC PMR, et la création d'un accès direct 
depuis la cours, 
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-  la mise aux normes exhaustive de l'ensemble des locaux 
aménagés : hygiène, sécurité, accessibilité (liste non 
exhaustive) 

- la rénovation du système de production de chauffage et 
de sa régulation. 
 

o Programme des travaux 2022 – 2023 : 
- Mise en conformité sécurité incendie – ERP de 4ème 

catégorie 
Réhabilitation du groupe scolaire des Cordeliers: 

o Programme des travaux 2023-2025 : 
- la mise aux normes exhaustive, techniques et 

énergétiques, de l'ensemble des locaux aménagés 

(3500 m²). 

Partenaires o L’EduĐatioŶ NatioŶale : définition des besoins et des 
usages 

Coût prévisionnel  Budget prévisionnel (investissement) : 
5 862 ϬϬϬ € HT 

Plan de financement Programmation pluriannuelle 2020-2026 
o Opération Font Chevalier (2021-2022) 
-  Dépenses : 1 ϱϰϮ ϬϬϬ € HT 
- Recettes : 343 ϳϬϬ € ;FoŶds de soutieŶ à l’iŶvestisseŵeŶtͿ  
o Opération Van Gogh (2021-2022) 
- DĠpeŶses : ϳϱϬ ϬϬϬ € HT 
- ReĐettes : ϭϰϳ ϳϬϬ € ;FoŶds de soutieŶ à l’iŶvestisseŵeŶtͿ 
o Opération Cordeliers (2023-2025) 
-  DĠpeŶses : ϯ ϱϳϬ ϬϬϬ € HT 
- Recettes : A définir 

 

Calendrier - Opération Font Chevalier :2021-2022)  
- Opération Van Gogh : 2021-2022) 
- Opération Cordeliers : 2023-2025 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

-Qualitatifs : 

o Amélioration des ĐoŶditioŶs d’aĐĐueil des usageƌs : 
confort thermique, accessibilité, fonctionnalité des 
locaux 

-Quantitatifs : 

o Consommation de fluides 
o Budget de fonctionnement 

 

  



   
 

  28 sur 61 
 

Projet: Requalification et Extension du Parc 
d'Activités Economiques de la Boissonnette à 

Peaugres dans une démarche d'Ecologie 
industrielle et Territoriale (EIT) 

CRTE NORD ARDECHE 

 

Orientation 
stratégique 
n° 

2 

Maître 
d’ouvƌage  

ANNONAY RHONE AGGLO 

EPCI 

Description 
de l’aĐtioŶ 

Le Parc d'Activité Economique de la Boissonnette est un espace économique 

stratégique pour Annonay Rhône Agglo. Actuellement, le site comptabilise une 

tƌeŶtaiŶe d’eŶtƌepƌises. 

Situé à eŶ ďoƌduƌe de la RDϴϮϬ, ϮǆϮ voies, Ƌui ƌelie le ďassiŶ d’AŶŶoŶaǇ à la vallée 
du Rhône, il offre un effet vitrine et témoigne du dynamisme économique du 
territoire. 

Ce site polarise des entreprises exemplaires en matière d'innovation et de 
développement durable et présente des capacités d'extension déjà identifiées et à 
vocation économique dans le PLU mais également au niveau du SCOT des Rives du 
Rhône.  

Annonay Rhône Agglo ne possède plus de « stock » de foncier pour répondre aux 

ďesoiŶs d'iŵplaŶtatioŶ à Đouƌt teƌŵe, elle s’eŶgage doŶĐ daŶs l'eǆteŶsioŶ du PaƌĐ 
d'AĐtivitĠs de ŵaŶiğƌe ĐoŶĐoŵitaŶte à l’eǆteŶsioŶ du gƌoupe EKIBIO et pƌofite de 
ces aménagements pour monter en gamme et proposer des services communs et 

équipements intégrant les principes d'écologie industrielle (parkings mutualisés, 

développement des déplacements en mode doux, maintien et protection des zones 

humides, couverture en photovoltaïque des futures implantations, 

accompagnement des entreprises dans des dynamiques collectives d'animation..). 

En parallèle de ceci, les entreprises de la zone sont accompagnées dans le cadre des 

démarches TEPOS sur les questions de sobriété et/ou de production d'énergie 
renouvelable. 
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L’oďjeĐtif du pƌojet est doŶĐ à la fois d’iŶtĠgƌeƌ l’eǆteŶsioŶ, de la soĐiĠtĠ EKIBIO, 
leader en agro-alimentaire biologique sur un tènement de 1.8 ha au sud de son 
implantation actuelle, mais également de créer de nouveaux espaces dédiés à 
l’aĐĐueil de PME et PMI daŶs uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt de zoŶe de Haute QualitĠ 
Environnementale. Huit lots de 3 ϬϬϬ ŵ² à ϭha destiŶĠs à l’iŵplaŶtatioŶ de PME et 
PMI viennent compléter les aménagements au sud. 

Le pƌojet d’eǆteŶsioŶ Đouvƌe uŶe suƌfaĐe totale d’eŶviƌoŶ ϭϬ ha. 

En respectant les contours des zones humides repérées dans la première étude 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtale et eŶ les valoƌisaŶt la zoŶe ďĠŶĠfiĐieƌa d’uŶ environnement 
particulièrement attractif. Les aménagements paysagers seront particulièrement 
soignés et le choix porté sur des essences végétales locales et donc adaptées au 
climat. 

 

 

 

Intégration de principe non contractuelle 

Les attendus liés à la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt la ƌĠpoŶse auǆ 
besoins des entreprises qui se manifestent régulièrement auprès de la collectivité, 
la ĐƌĠatioŶ d'eŵplois et l’iŶteŶsifiĐatioŶ des dǇŶaŵiƋues ĐolleĐtives. 

Partenaires L’Etat aĐĐoŵpagŶe l’AggloŵĠƌatioŶ afiŶ de faĐiliteƌ la ŵise eŶ œuvƌe de Đe pƌojet et 
une mission de conseil financée par l’ANCT, Ƌui ideŶtifie les pƌoĐĠduƌes à ĐoŶduiƌe 
seloŶ uŶ plaŶŶiŶg ƌĠgleŵeŶtaiƌe et uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe, a 
été mobilisée. 

Coût 
prévisionne
l  

Le plan de financement du projet est évalué à un 5 135 Ϯϴϯ € HT seloŶ les postes de 
dépenses ci-dessous : 

Plan de 
financemen
t 
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Les soutiens financiers attendus sur ce projet sont les suivants : 

 

 

Calendrier Le plaŶŶiŶg de ŵise eŶ œuvƌe prévisionnel est le suivant : 

• Aƌƌġt de l’AVP et dĠpôt du dossieƌ UŶiƋue fiŶ ϮϬϮϭ. 
• Instruction du dossier Unique sur 9 à 12 mois en 2022 

• Tƌavauǆ d’aŵĠŶageŵeŶt ϭϮ à ϭϴ ŵois ϮϬϮϯ à ϮϬϮϰ 

• Commercialisation 2024 

Indicateurs 

d’Ġvaluation 

proposés 

Noŵďƌe d’eŶtƌepƌises iŵplaŶtĠes : ϴ à 10 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs  
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Fiche Projet : DEPLOIEMENT DE LA 
TELEMEDECINE AU SEIN DE L’EHPAD LA 

CLAIRIERE 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique 

n° 

3 

Maîtƌe d’ouvƌage  CIAS ANNONAY RHONE AGGLO  

EHPAD LA CLAIRIERE – 127 Rue de la Lombardière – 07 430 DAVEZIEUX 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Dans un contexte de dĠseƌt ŵĠdiĐal et d’uŶe voloŶtĠ d’aŵĠlioƌeƌ la 
qualité de la prise en charge médicale des 92 résidents accueillis au sein 
de l’EHPAD la Claiƌiğƌe, l’ĠtaďlisseŵeŶt a saisi l’oppoƌtuŶitĠ d’uŶ appel à 
projet pour déployer la pratique de la télémédecine. 
Les objectifs sont : 
AŵĠlioƌeƌ l’aĐĐessiďilitĠ auǆ soiŶs : 
Peƌŵettƌe à tous de ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ suivi ŵĠdiĐal ƌĠgulieƌ ƌĠpoŶdaŶt à 
leurs besoins  
FaĐiliteƌ l’aĐĐğs auǆ ĐoŶsultatioŶs spĠĐialisĠes 
AŵĠlioƌeƌ l’effiĐaĐitĠ des soiŶs ŵĠdiĐauǆ : 
Raccourcir les délais d’atteŶte d’uŶe ĐoŶsultatioŶ 
AĐĐĠlĠƌeƌ le dĠlai de pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶe uƌgeŶĐe ou d’uŶe pathologie 
aiguë ponctuelle 
Favoriser la concertation entre médecins généralistes et spécialistes 
DĠveloppeƌ les soiŶs au seiŶ de l’EHPAD et aŵĠlioƌeƌ aiŶsi la Ƌualité de 
vie du résident  
ReŶfoƌĐeƌ la suƌveillaŶĐe de l’ĠvolutioŶ des pathologies ĐhƌoŶiƋues 
Eviter le transfert systématique dans le service des urgences pour la 
gestion des situations médicales aigües  
Prévenir les complications liées à une hospitalisation  
La ŵise eŶ œuvre de ce projet démarre.  
La réponse quant aux financements accordés a été précisée fin octobre 
2021(35 ϱϮϭ€ au totalͿ.  
L’ĠtaďlisseŵeŶt s’est fiǆĠ pouƌ oďjeĐtif de dĠŵaƌƌeƌ Đette Ŷouvelle 
activité à la fin du 1er semestre 2022, des installations techniques ainsi 
que la formation du personnel étant à réaliser en amont. 

Partenaires Les partenaires sont multiples : 

Partenaires financiers (acquis): ARS, Département 07, assurance maladie 
Partenaires médicaux : médecins généralistes et spécialistes, CHAN, 
platefoƌŵe TOK TOK DOC. CeƌtaiŶs oŶt d’oƌes et dĠjà doŶŶĠ leuƌ aĐĐoƌd 
pour nous permettre de développer la pratique de la télémédecine. Une 
« convention » peƌŵettƌa de foƌŵaliseƌ la ĐollaďoƌatioŶ aveĐ l’EHPAD. 
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Le réseau reste à développer pour enrichir notre offre de services et 
répondre aux besoins des usagers. 

Coût prévisionnel  Le ŵoŶtaŶt pƌĠvisioŶŶel du pƌojet s’Ġlğve à   ϯϳ ϲϳϬ€ H.T.  
Investissements : (24 ϭϴϬ€Ϳ 
Fourniture et pose de bornes WIFI : 

ϭϭϵϳϱ€ 
Achat matériel de télémédecine : 

12 ϮϬϱ€ 
Fonctionnement : ;ϭϯ ϰϵϬ€Ϳ 
Ingénierie de projet : 3 ϵϴϬ€ 
Formation : 1 ϬϯϬ€ 
Accompagnement IDE : 8 ϰϴϬ€ 

Plan de financement Le ŵoŶtaŶt à fiŶaŶĐeƌ pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϮ s’Ġlğve à ϯϳ ϲϳϬ€ H.T. soit 
42 ϱϬϲ€ T.T.C. 
Plan de financement : 

ARS 10 ϬϬϬ€ 

Département 07 + 
Assurance maladie 

25 ϱϮϭ€ 

Autofinancement   6 ϵϴϱ€ 
TOTAL 42 ϱϬϲ€ 

 

Calendrier Juin à décembre 2021 : 
Recherche de financements 
Recherche et développement de partenariats 
1er semestre 2022 
Mise en place du comité de pilotage (définition des orientations, suivi 
du projet et arbitrage) et du comité technique (élaboration, mise en 
œuvƌe et suivi du plaŶ d’aĐtioŶs, tƌaiteŵeŶt des pƌoďlĠŵatiƋues et 
remontée au comité de pilotage) 
IŶfoƌŵatioŶ des aĐteuƌs ;usageƌs, pƌofessioŶŶels de l’EHPAD, ϭeƌs 
partenaires) au projet : information, élaboration des procédures par les 
pƌofessioŶŶels, … 
Organisation logistique et technique :  
Réalisation des installations techniques, achat du matériel de 
télémédecine 
Formation des professionnels à la pratique de télémédecine 
Signature par les médecins du protocole de la pratique de télémédecine 
au seiŶ de l’EHPAD, ƌeĐueil tƌaĐĠ daŶs soŶ dossieƌ du ĐoŶseŶteŵeŶt du 
résident 
2ème semestre 2022 
DĠŵaƌƌage de l’aĐtivitĠ de tĠlĠŵĠdeĐiŶe 
DĠveloppeŵeŶt du ƌĠseau de ŵĠdeĐiŶs et d’autƌes pƌofessioŶŶels de 
santé  
Evaluation du dispositif en septembre et décembre et ajustements 
validés par le comité de pilotage 
ϮϬϮϯ et …  
Poursuite du développement du réseau de partenaires 
DĠploieŵeŶt de l’aĐtivité de télémédecine dans les résidences 
autonomie gérées par le CIAS 
Bilan annuel 
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IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Les caractéristiques de la population ayant eu recours à la 
téléconsultation (file active, sexe, âge et âge moyen, répartition des 
ALD) 
Un bilan quantitatif chiffré : 
Pourcentage de résidents ayant recours à la télémédecine 
Nombre total de téléconsultations de médecine générale et de 
médecine spécialisée 
Nombre moyen de téléconsultations médecine générale et de médecine 
spécialisée / résident 
Nombre moyen de téléconsultations / médecin (généralistes et 
spécialistes) 
Nombre de téléconsultations en urgence ou pour une crise aigüe 
Un bilan qualitatif : 
Qualité du suivi médical au long cours :  

▪ Nombre moyen annuel de consultations médicales pour 
les résidents ne bénéficiant pas de la télémédecine / 
Nombre moyen annuel de consultations pour les 
résidents bénéficiant de la télémédecine 

▪ Nombre moyen annuel de consultations de médecine 
générale pour les résidents ne bénéficiant pas de la 
télémédecine / Nombre moyen annuel de consultations 
de médecine générale pour les résidents bénéficiant de 
la télémédecine 

▪ Nombre moyen annuel de consultations de médecine 
spécialisée pour les résidents ne bénéficiant pas de la 
télémédecine / Nombre moyen annuel de consultations 
de médecine spécialisée pour les résidents bénéficiant 
de la télémédecine 

Délais de consultation : 
▪ DĠlais ŵoǇeŶs d’atteŶte pouƌ uŶe ĐoŶsultatioŶ de 

ŵĠdeĐiŶe gĠŶĠƌale / dĠlais ŵoǇeŶs d’atteŶte pouƌ uŶe 
téléconsultation de médecine générale 

▪ Délais ŵoǇeŶs d’atteŶte pouƌ uŶe ĐoŶsultatioŶ de 
ŵĠdeĐiŶe spĠĐialisĠe / dĠlais ŵoǇeŶs d’atteŶte pouƌ 
une téléconsultation de médecine spécialisée 

Prise en charge des situations médicales aigües : 
▪ Nombre annuel de sollicitations du service des urgences 

du CHAN pouƌ la gestioŶ d’uŶe situatioŶ ŵĠdiĐale aigüe 
▪ Pourcentage de transferts aux urgences pour les 

ƌĠsideŶts Ŷ’aǇaŶt pas ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe tĠlĠĐoŶsultatioŶ 
pour la gestion de la situation médicale aigüe / 
pourcentage de transferts aux urgences pour les 
résidents aǇaŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe tĠlĠĐoŶsultatioŶ pouƌ la 
gestion de la situation médicale aigüe   

Hospitalisations de plus de 24h : 
▪ Nombre hospitalisations toutes causes / nombre total 

de résidents 
▪ Noŵďƌe de ƌĠsideŶts Ŷ’aǇaŶt pas ďĠŶĠfiĐiĠ de 

téléconsultation / nombre de résidents ayant eu au 
moins une téléconsultation 

Transport des résidents : 
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▪ Nombre de transports annuels pour se rendre en 
consultation toutes spécialités confondues 

▪ Noŵďƌe ŵoǇeŶ de tƌaŶspoƌt pouƌ les ƌĠsideŶts Ŷ’aǇaŶt 
pas bénéficié de téléconsultation / nombre moyen de 
transport pour les résidents ayant eu au moins une 
téléconsultation 
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Fiche projet : Réhabilitation des parcs de la 
commune (Mignot, Déomas, Platanes) 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 

Maîtƌe d’ouvƌage  CoŵŵuŶe d’AŶŶoŶaǇ 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Réhabilitation des grands parc communaux 

Partenaires  À préciser en 2022 

Coût prévisionnel  Parc Mignot : Première tranche décembre 2021 à 

février 2022, coût 93 ϯϳϰ €. Ϯème tranche automne 2022 

Đoût iŶvestisseŵeŶt ϲϮϱ K€. ϯème tranche 2023 coût 271 

K€ , ϰème tƌaŶĐhe ϮϬϮϰ Đoût ϭϴϴ K€ et ϱème tranche 2025 

Đoût ϭϮϱ K€. 

Parc Déomas : Pƌeŵiğƌe tƌaŶĐhe ϮϬϮϮ, Đoût ϮϬϬ K€  

Plan de financement Subvention Etat 2021 Parc Mignot 46 667,ϬϬ €  

À préciser en 2022 

Calendrier Parc Mignot : Première tranche décembre 2021 à 
février 2022. 2ème tranche automne 2022, un appel 
d’offƌe doit ġtƌe ƌĠaliseƌ pouƌ les tƌavauǆ espaĐes veƌts 
et uŶe ŵaitƌise d’œuvƌe est deŵaŶdĠe pouƌ la 
rénovation des bassins historique.  3ème tranche 2023, 
4ème tranche 2024 et 5ème tranche 2025. 
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs Nombre de végétaux plantés 
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Fiche Projet 

dans le cadre d’ACTION CŒUR DE VILLE 
ANNONAY 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 2 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Ville d’AŶŶoŶaǇ 

Commune 

Maîtƌe d’ouvƌage  Nom de l'organisation : Annonay Rhône Agglo 

EPCI 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Annonay fait partie des 222 villes françaises engagées dans le 
pƌogƌaŵŵe ŶatioŶal « AĐtioŶ Cœuƌ de Ville » visant à 
ƌedǇŶaŵiseƌ les Đœuƌs des villes ŵoǇeŶŶes, ŵailloŶ 
indispensable de la structuration du territoire français. Une 
ĐoŶveŶtioŶ Đadƌe dĠtaille le diagŶostiĐ d’attƌaĐtivitĠ du ĐeŶtƌe-
ville et propose une stratégie globale de revitalisation déclinée 
autour de 4 axes : 
Réenchanter les espaces publics du centre-ville pour plus de 
convivialité 
PƌĠseƌveƌ et dĠveloppeƌ l’offƌe ĐoŵŵeƌĐiale du ĐeŶtƌe-ville 
Améliorer la résidentialité et la désirabilité du parc de logement 
Renforcer la fonction économique et de service du centre-ville 
La feuille de route se fixe notamment comme objectifs de 
réduire la vacance et renforcer le commerce de proximité. Lutter 
contre la vacance commerciale dans le centre-ville d’AŶŶoŶaǇ 
est en effet un véritable enjeu avec de fortes disparités selon les 
rues (autour de 10% de commerces vacants sur les axes les plus 
ĐoŵŵeƌçaŶts et jusƋu’à plus de ϴϬ% daŶs des ƌues autƌefois tƌğs 
commerçantes). La stratégie prévoit ainsi deux actions 
majeures : 
Travailler à la remise en état des Đellules ĐoŵŵeƌĐiales du Đœuƌ 
de ville, sur le parcours marchand par des acquisitions et des 
travaux de rénovation de cellules commerciales, mais aussi par 
la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ dispositif iŶĐitatif pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ les 
propriétaires dans la rénovation et la mise aux normes de leurs 
locaux. 
Accompagner la transformation des locaux commerciaux 
vacants par un dispositif ad-hoc venant co-financer 
l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ eŶ Đouƌs ŵeŶĠe jusƋu’eŶ ϮϬϮϯ paƌ l’AŶah 
pouƌ fiŶaŶĐeƌ la tƌaŶsfoƌŵatioŶ d’uŶ loĐal ŶoŶ affeĐtĠ à un 
usage d’haďitatioŶ eŶ loĐal à usage ĐolleĐtif 
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Partenaires Ces actions sont co-poƌtĠes paƌ la Ville d’AŶŶoŶaǇ et AŶŶoŶaǇ 
Rhône Agglo.  
Les partenaires, signataires et financeurs du programme ACV 
AŶŶoŶaǇ soŶt l’Etat, la BaŶƋue des Teƌƌitoiƌes, l’AŶah, AĐtioŶ 
LogeŵeŶt et le DĠpaƌteŵeŶt de l’AƌdğĐhe. 

Coût prévisionnel  DĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶts ;à affiŶeƌͿ :  
Acquisitions* : 300 ϬϬϬ € HT 
Travaux* : 650 ϬϬϬ € HT 
Maîtƌise d’œuvƌe* : ϲϱ ϬϬϬ € HT 
Subventions aux propriétaires : entre 150 ϬϬϬ € et  ϮϬϬ 000 €/aŶ 
*MoŶtaŶt de dĠpeŶses d’iŶvestisseŵeŶts dĠfiŶis suƌ la ďase de 
l’aĐƋuisitioŶ de ϴ loĐauǆ situĠs suƌ le paƌĐouƌs ŵaƌĐhaŶd 
identifié dans la stratégie de revitalisation. 

Plan de financement Acquisitions, travauǆ et fƌais de ŵaîtƌise d’œuvƌe poƌtĠs paƌ la 
Ville d’AŶŶoŶaǇ aveĐ le ƌeĐouƌs à : 
uŶe suďveŶtioŶ d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo à hauteuƌ de ϱϬ% daŶs 
le Đadƌe d’uŶ dispositif eŶ Đouƌs de dĠfiŶitioŶ 
une demande de dotation (DETR ou DSIL) pour une première 
tranche de travaux en 2022 portant sur 3 réalisations pour un 
montant de 49 ϬϬϬ € d’aĐƋuisitioŶ et ϯϬϬ ϬϬϬ € de tƌavauǆ. 
Subventions aux propriétaires à inscrire annuellement dans le 
ďudget d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo suivaŶt ƌğgleŵeŶt eŶ Đouƌs de 
définition. 

Calendrier Dğs ϮϬϮϮ, jusƋu’à la fiŶ du pƌogƌaŵŵe ACV eŶ ϮϬϮϲ. 
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

L’ĠvaluatioŶ de Đes aĐtioŶs se feƌa suƌ ϯ iŶdiĐateuƌs : 

l’ĠvolutioŶ de la fƌĠƋueŶtatioŶ piĠtoŶŶe eŶ ĐeŶtƌe-ville (à partir 
des données Mytraffic) 
le ratio ouvertures/fermetures de commerces 
l’ĠvolutioŶ de la vaĐaŶĐe ĐoŵŵeƌĐiale paƌ ƌue 

 

  



   
 

  38 sur 61 
 

Fiche Projet : Zone de Marenton 3 

CRTE NORD ARDECHE 

 

Orientation 

stratégique n° 

2 

Maître 

d’ouvƌage  
ANNONAY RHONE AGGLO 

EPCI 

Description de 

l’aĐtioŶ 

Marenton 1 et Marenton 2 sur les communes de Davézieux et Annonay sont les 
seĐteuƌs de d’iŵplaŶtatioŶs ĠĐoŶoŵiƋues pƌiŶĐipauǆ de l’AggloŵĠƌatioŶ. Pouƌ 
autaŶt l’eŶseŵďle des tğŶeŵeŶts dispoŶiďles oŶt ĠtĠ ĐoŵŵeƌĐialisĠs aloƌs Ƌue 
la demande sur ce secteur reste forte.  

Le secteur de Marenton 3 sur les communes de Vernosc-lès-Annonay et 
AŶŶoŶaǇ a aiŶsi ĠtĠ ideŶtifiĠ Đoŵŵe pƌiŶĐipal pĠƌiŵğtƌe d’eǆteŶsioŶ 
ĠĐoŶoŵiƋue d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo. La ZAE de MaƌeŶtoŶ ϯ auƌa voĐatioŶ à 
être aménagée dans la perspective de grands tènements destiŶĠs à l’aĐĐueil 
d’eŶtreprises de taille iŵportaŶte ŶĠĐessitaŶt plus de ϭha de foŶĐier 
;logistiƋue, pƌoduĐtioŶ…Ϳ.  

Le voluŵe pƌĠvisioŶŶel d’eǆteŶsioŶ est de ϱϬ ha. 

Ce seĐteuƌ a ĠtĠ ideŶtifiĠ pouƌ Đet usage daŶs le SĐhĠŵa d’aĐĐueil des 
EŶtƌepƌises ;SAEͿ d’AŶnonay Rhône Agglo qui pose la stratégie foncière de 
l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, il est ĠgaleŵeŶt iŶsĐƌit daŶs le SCOT des Rives du RhôŶe 
récemment approuvé ainsi que dans le projet de PLUiH. 

Il a ĠgaleŵeŶt fait l’oďjet d’uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe des seƌviĐes de l’Etat au 
tƌaveƌs de l’aŶalǇse ŵeŶĠe daŶs le Đadƌe des Atelieƌs du Teƌƌitoiƌe. 

Ce projet sera complémentaire de celui de la Boissonnette, zone économique 
vitƌiŶe destiŶĠ à l’aĐĐueil de PME aǇaŶt uŶe valeuƌ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
prononcée avec des lots de taille plus modeste (de 3 000 m² à 1ha maximum). 

DiffĠƌeŶtes Ġtudes eŶviƌoŶŶeŵeŶtales oďligatoiƌes oŶt d’oƌes et dĠjà ĠtĠ 
eŶgagĠes daŶs la peƌspeĐtive de l’aŵĠŶageŵeŶt de la ZAE MaƌeŶtoŶ ϯ, 
notamment les inventaires faune-floƌe, l’iŶveŶtaiƌe des zoŶes huŵides…  

Ces études conduites sur le périmètre défini de 50 ha à aménager (au sud de la 
ϮXϮ voiesͿ ŵoŶtƌeŶt Ƌue Đe seĐteuƌ Đoŵpoƌte uŶ Ŷoŵďƌe d’eŶjeuǆ 
environnementaux très importants. La surface totale du site identifiée par le 
SCOT (zone à terme) est de 105 ha pour une capacité de développement à 
l'horizon 2040 de 54ha. Pour une cohérence et une bonne prise en compte des 
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espaces à préserver et des enjeux agricoles et environnementaux, les études 
doivent porter sur l'ensemble de la zone. 

Il s’avğƌe ŶĠĐessaiƌe de ƌĠaliser la totalité des études environnementales et 
agricoles avant de définir le périmètre opérationnel définitif pour faciliter la 
validation du projet par les services instructeurs.  

Par ailleurs, la maîtrise foncière est à engager en définissant la procédure la 
plus adaptĠe ;ZAD, ZAC…Ϳ. 

Partenaires La réalisation complète des études, les échanges et la validation du projet avec 
l’eŶseŵďle des iŶstitutioŶs ;DREAL, Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe…Ϳ, les 
compensations environnementales et agricoles, les négociations foncières, 
nous conduisent à un lancement des aménagements à échéance de plusieurs 
années et nécessitera un accompagnement important et facilitant de la part 
des seƌviĐes de l’Etat et des PeƌsoŶŶes puďliƋues assoĐiĠes. 

Coût 
prévisionnel  

 

A définir 

Plan de 
financement 

 

A définir 

 

Calendrier A définir 

 

Indicateurs 

d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Noŵďƌe d’eŶtƌepƌises iŵplaŶtĠes 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs 
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Fiche projet de cheminement piéton sur la rue 

Jean Moulin - Satillieu 

CRTE NORD ARDECHE 
Orientation 
stratégique n° 

1 

Maîtƌe d’ouvƌage Commune de Satillieu 

Description de 
l’aĐtioŶ 

AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ ĐheŵiŶeŵeŶt piĠtoŶ suƌ la ƌue JeaŶ MouliŶ. 
La rue Jean Moulin dessert des quartiers proches du village 

ŵais, à Đe jouƌ, l’aďseŶĐe d’aŵĠŶageŵeŶt piĠtoŶŶieƌ dĠĐouƌage 
les riverains à utiliser des modes de déplacements doux pour 

rejoindre les commerces et services du centre bourg. Ce 

cheminement piétonnier permettra de diminuer la circulation 

de véhicule dans le village. 

 

Partenaires  - - 

Coût prévisionnel ϳϰ.ϳϴϲ,ϬϬ€ HT 

 

Plan de financement DETR (50%) : ϯϳ.ϯϵϯ€ 

Autofinancement : ϯϳ.ϯϵϯ€ 

Calendrier 1er semestre 2022 

 

Indicateurs 
d’ĠvaluatioŶ 
proposés 
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Projet : Gestion et valorisation des déchets 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 1 
Réduire les déchets à la source et les valoriser localement  

Action n° Gestion et valorisation des déchets 
Maîtƌe d’ouvƌage  Communauté de communes du Val d'Ay  

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ La Communauté de communes du Val d'Ay porte des réflexions 
sur les choix de service et d'organisation de collecte des déchets 
ménagers et assimilés à compter de 2021.  

Les objectifs sont : 

• Retrait des bacs roulants d’OMR présents sur le 
domaine public afin de désencombrer l’espace 
public, d’améliorer la propreté et l’image des 
centres- bourgs.  

• Augmentation de la capacité de stockage des 
déchets afin de réduire la fréquence de collecte 
tout en optimisant les coûts. 

• Rationaliser la collecte en milieu rural en 
regroupant les flux sur un même point de 
collecte et en sortant du principe de points de 
regroupement, pour minimiser les kilomètres 
de haut-le-pied (HLP) non productifs, 

• Inciter au tri par la proximité des colonnes de 
recyclables par rapport aux ordures ménagères 
résiduelles (OMR) → Augmentation du nombre 
de colonnes destinées au flux recyclable, 

• Réaliser des gains économiques et 
environnementaux en réduisant les impacts de 
CO2, 

• Augmenter les quantités collectées séparément 
(EMR, papiers et verre). 

AfiŶ d’optiŵiseƌ la ĐolleĐte des oƌduƌes ménagères les élus 
optent pour la mise en place de colonnes aériennes. 

Ils travaillent conjointement avec les communes sur la 
réorganisation des points d’appoƌt voloŶtaiƌe. 

Ce changement nécessite une nouvelle organisation pour la 
gestion déléguée de ce service et la mise en place des nouvelles 
tournées.  

Partenaires  

Coût prévisionnel  Investissement : 

Achat des colonnes aériennes d’ordures ménagères  
70 x 1 500 = 105 000 € HT 
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Achat de colonnes aériennes de tri sélectif (papier, 
verre, plastiques) : 20 x 1 500 = 30 000 € HT 

Achat de colonnes aériennes de tri cartons : 15 X 
1 500 = 22 500 € HT 

TOTAL  = ϭϱϳ ϱϬϬ € HT 

 
Plan de financement DETR 40% = 41 ϲϬϬ € 

Autofinancement CCVA = 62 ϰϬϬ € 
 
 

Calendrier  
Appel d’offƌes pouƌ l’aĐhat de matériel au 1er semestre 2021 
Appel d’offƌes pouƌ la gestioŶ dĠlĠguĠe de Đe seƌviĐe de ĐolleĐte 
des ordures ménagères au 1er semestre 2021 

 
IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Tonnage par an des déchets d’ordures ménagères, de tri 
sélectif, de carton émis ou évités. 
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Fiche projet travaux de sécurisation de la 

RD578A dans la traversée du village (tranche 

nord)- Satillieu 

CRTE NORD ARDECHE 
Orientation 
stratégique n° 

1 

Action n°  

Maîtƌe d’ouvƌage Commune de Satillieu 

Description de 
l’aĐtioŶ 

Travaux de sécurisation de la RD578A dans la traversée du 

village (tranche nord).  

Aménagement de la RD578A (rue des Gauds) en agglomération 

avec, notamment, 1850 m² de trottoir pour faciliter le 

dĠplaĐeŵeŶt des piĠtoŶs jusƋu’au ĐoŵŵeƌĐes et seƌviĐes du 
centre bourg. 

 

Partenaires Le Conseil Départemental qui assurera la maîtrise 
d’oeuvƌe de l’opĠƌatioŶ 

Coût prévisionnel ϯϰϳ.ϯϮϴ,Ϯϭ€ HT 

 

Plan de financement AutofiŶaŶĐeŵeŶt. AuĐuŶ fiŶaŶĐeŵeŶt oďteŶu à l’heuƌe aĐtuelle 

Calendrier Fin 2023, début 2024 

 

Indicateurs 

d’ĠvaluatioŶ 

proposés 
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Fiche projet aménagement d’une aire de 
covoiturage - Satillieu 

CRTE NORD ARDECHE 
Orientation 
stratégique n° 

1 

Maîtƌe d’ouvƌage Commune de Satillieu 

Description de 
l’aĐtioŶ 

AŵĠŶageŵeŶt d’uŶe aiƌe de Đovoituƌage. Le site Đhoisi se 
situe sur terrain proche de la gare routière desservi par la 

ligne 8 du Sept. Le projet inclut 15 places de parking 

;ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’estiŵatioŶ du Ŷoŵďƌe d’usageƌs 
atteŶdusͿ aiŶsi Ƌu’uŶe zoŶe de stationnement réservée 

aux vélos. De par sa situation au coeur du village il 

constituera un site « rassurant » en terme de sécurité des 

ďieŶs et des peƌsoŶŶes ;ĠĐlaiƌage puďliĐ et d’uŶe ďoŶŶe 
visibilité depuis la voie publique). 

 

Partenaires Le Conseil Départemental qui assurera la maîtrise 
d’oeuvƌe 

Coût prévisionnel ϲϵ.Ϯϲϱ € HT 

 

Plan de financement Région : ϭϱ.ϬϬϬ€ 

Département : ϭϲ.ϳϴϱ€ 

Autofinancement : ϯϳ.ϰϴϬ€ 

Calendrier 2ème semestre 2022 

 

Indicateurs 

d’ĠvaluatioŶ 

proposés 
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Fiche projet travaux de sécurisation de la 

RD578A dans la traversée du village - Satillieu 

CRTE NORD ARDECHE 
Orientation 
stratégique n° 

1 

Maîtƌe d’ouvƌage Travaux de sécurisation de la RD578A dans la traversée du 
village (tranche sud) 

Description de 
l’aĐtioŶ 

Aménagement de la RD578A (rue Emile Glaizal) en 

agglomération avec, notamment, pour objectif de faciliter le 

dĠplaĐeŵeŶt des piĠtoŶs jusƋu’au ĐoŵŵeƌĐes depuis le 
ĐaŵpiŶg et les Ƌuaƌtieƌs eŶviƌoŶŶaŶt jusƋu’auǆ seƌviĐes du 
centre bourg. 

 

Partenaires Le Conseil DĠpaƌteŵeŶtal Ƌui assuƌeƌa la ŵaîtƌise d’oeuvƌe de 
l’opĠƌatioŶ 

Coût prévisionnel ϯϵϯ.ϰϲϴ,Ϯϯ€ HT 

 

Plan de financement Autofinancement. Aucun financement complémentaire obtenu à 

l’heuƌe aĐtuelle 

Calendrier Fin 2022, début 2023 

Indicateurs 

d’ĠvaluatioŶ 

proposés 
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Fiche projet : Opération d’urbanisme 
Beauséjour - parc du Val d’Or 

(Lalouvesc/CCVA) 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 2 

Maîtƌe d’ouvƌage  Commune de Lalouvesc 

Type Collectivité publique 

Maîtƌe d’ouvƌage  CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes du Val d’AǇ 

Type Collectivité publique 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ L’ĠƋuipe ŵuŶiĐipale a hĠƌitĠ du dossieƌ d’uŶ aŶĐieŶ hôtel 
eŶdoŵŵagĠ paƌ la teŵpġte de ϭϵϵϵ. L’hôtel BeausĠjouƌ est 
dans une situation centrale, ouvrant le paysage sur les sommets 

des CĠveŶŶes et doŵiŶaŶt uŶ paƌĐ de jeuǆ ;Val d’OƌͿ. C’est iĐi 
Ƌu’il est possiďle de pƌeŶdƌe ĐoŶsĐieŶĐe de la gĠogƌaphie 
particulière de la commune, installée en ligne de crête.La 

décision a été prise de transformer ce chantier difficile en une 

oppoƌtuŶitĠ d’uƌďaŶisŵe. Il s’agit de pƌoduiƌe uŶ geste 
sǇŵďoliƋue foƌt doŶt l’ĠĐho pƌofiteƌa à toute l’AƌdğĐhe veƌte. 
Lalouvesc est surtout connue pour son tourisme religieux 

;pğleƌiŶagesͿ l’oďjeĐtif est d’augŵeŶteƌ l’attƌaĐtivitĠ du 
territoiƌe eŶ l’oƌieŶtaŶt veƌs uŶ touƌisŵe ouveƌt auǆ dĠfis 
d’aujouƌd’hui. 

 

ϭ DĠŵolitioŶ de l’hôtel BeausĠjour - Ouverture vers le parc du 

Val d’Or et les CĠveŶŶes 

La pƌeŵiğƌe Ġtape est la dĠŵolitioŶ de l’hôtel et l’aŵĠŶageŵeŶt 
de l’espaĐe liďĠƌĠ. Elle est fiŶancée (DSIL + Région + commune 

ϮϬϬk€Ϳ, les tƌavauǆ oŶt dĠŵaƌƌĠ et seƌoŶt aĐhevĠs au pƌiŶteŵps 
2022. 

Ϯ. CoŶstruĐtioŶ d’uŶ jeu-monument célébrant la forêt 

La seconde étape consiste à ériger un jeu-monument célébrant 

la forêt  dans le parc situé en contrebas du terrain dégagé, le 

paƌĐ du Val d’Oƌ, au Đaƌƌefouƌ des ĐheŵiŶs de ƌaŶdoŶŶĠes et 
des parcours thématiques touristiques pour privilégier un 
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touƌisŵe ƌespeĐtueuǆ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et ĐoŶsĐieŶt des dĠfis 
de la transition écologique. 

La conception et construction du monument est prévue en deux 

teŵps. Le pƌeŵieƌ s’appuie suƌ uŶe paƌtiĐipatioŶ des ĐitoǇeŶs, 
une réflexion urbanistique menée avec des architectes amis du 

village et un concours proposé aux élèves des écoles 

d’aƌĐhiteĐtuƌe de desigŶ et de ĐoŶstƌuĐtion-ďois pouƌ uŶ ͞petit 
ŵoŶuŵeŶt͟ ;ϲϬ k€ + paƌtiĐipatioŶ des ďĠŶĠvolesͿ Ƌui 
préfigurera le monument définitif dont la conception et la 

construction seront lancées dans un second temps (estim. 150 

k€Ϳ. 

Le premier temps est en cours de réalisation (concours lancé) et 

s’aĐhğveƌa à la fiŶ ϮϬϮϮ. UŶe paƌtie du fiŶaŶĐeŵeŶt a dĠjà ĠtĠ 
réunie grâce au dispositif leader. 

 

3. Maison du tourisme écoresponsable 

La tƌoisiğŵe Ġtape est la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt autoŶoŵe 
suƌ l’espaĐe liďĠƌĠ paƌ l’hôtel et d’Ǉ dĠplaĐeƌ l’OffiĐe du 
tourisme actuellement hébergé dans un local municipal peu 

visible. 

Il s’agit d’ouvƌiƌ uŶe ŵaisoŶ du touƌisŵe ĠĐoƌespoŶsaďle 
accueillant aussi quelques expositions sur ces thématiques et 

sur les manifestations culturelles du territoire (ex Carrefour des 

Arts). 

L’OffiĐe du touƌisŵe est sous la ƌespoŶsaďilitĠ de la CCVA et 
cette étape doit être menée en concertation avec cette 

deƌŶiğƌe. ;estiŵ. pƌovisoiƌe ϯϬϬ k€Ϳ 

 

 

 

Partenaires  Étape 1 : Mairie de Lalouvesc + DSIL + Région, 

réalisation printemps 2022 

 Étape 2 :  

 Petit monument : Mairie de 
Lalouvesc+ experts bénévoles + 

dossier Leader + complément à 

trouver. Année 2022 

 Grand monument : Mairie de 

Lalouvesc + partenaires à préciser. 

Année 2023 
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 Étape 3 : CCVA + Mairie de Lalouvesc. Dossier à monter. 

Années 2023-24 

Coût prévisionnel  Investissement 

 Étape 1 (démolition Beauséjour et aménagement) : 200 

k€ ;eŶ ĐouƌsͿ 
 Étape 2 (jeu-monument, conception/construction) : 60 

k€ ;petit jeu 2022) + 150 k€ (estimation 
grand jeu 2023) 

 Étape 3 (maison du tourisme écoresponsable, 

conception/construction) : 300 k€ 
(estimation) 

 

Fonctionnement  

Ϭ k€ ;l’eŶtƌetieŶ du jeu est assuƌĠ paƌ les eŵploǇĠs ŵuŶiĐipauǆ, 
pas de coûts supplémentaires pour la maison du tourisme qui 

récupère les employés de OT. Les expositions seront assurées 

par les bénévoles des associations du village) 

 

Plan de financement  Étape 1 (démolition Beauséjour et aménagement) : DSIL 

+ Région + Commune de Lalouvesc (opération en cours, 

financement assuré) 

 Étape 2 (jeu-monument, conception/construction) :  

Voir plan de financement ci-dessous pouƌ l’Ġtape ϮϬϮϮ 
(petit monument) 

Plan de financement en cours de réalisation (janvier 

2022). Premier accord reçu du dispositif Leader en 

2021. 

Pour le grand monument le plan de financement est à 

construire courant 2022. 

 Étape 3 (maison du tourisme écoresponsable, 

conception/construction) : dossier à monter 

courant 2022 

 

Calendrier  Étape ϭ MaƌĐhĠ puďliĐ passĠ, ŵaîtƌe d’oeuvre choisi, 

travaux début 2022 

 Étape 2 (jeu-monument, conception/construction) 

 Petit jeu : concours et concertation 

lancés, Dossier Leader approuvé. 

 Début 2022 : recherche financement 

complémentaires 
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Pâques 2022 choix du lauréat puis 

lancement appel d’offres 

Eté 2022 construction du petit jeu 

 Grand jeu : construction du dossier 

printemps/été 2022 

 Étape 3 (maison du tourisme écoresponsable, 

conception/construction) : dossier à monter 

début 2022 

 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Couverture de presse 

Augmentation de la fréquentation du village 
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Fiche projet Eau et assainissement (Lalouvesc) 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 3 

Maîtƌe d’ouvƌage  Mairie de Lalouvesc 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Les ƌĠseauǆ d’eau potaďle et d’assaiŶisseŵeŶt de la CoŵŵuŶe 
de Lalouvesc présentent de nombreux défauts faute d’uŶ suivi 
rigoureux dans leur entretien et dans leur développement. Ces 

difficultés conduisent à des incidents répétés (fuites), à une 

montée en puissance insuffisante de la station d'épuration, 

faute d’uŶe Đouveƌtuƌe Đoŵplğte du village paƌ le ƌĠseau 

d’assaiŶisseŵeŶt ou eŶĐoƌe uŶ ƌisƋue de pĠŶuƌie d’eau faute 
d'uŶ ŵaŶƋue d’iŶteƌĐoŶŶeǆioŶ des ƌĠseƌvoiƌs. 

Pour réduire ces difficultés, la municipalité en concertation avec 

l’AgeŶĐe de l’eau a eŶgagĠ aveĐ la soĐiĠtĠ NaldĠo uŶ 
programme en trois phases : 

● Mise à jour du schéma directeur de 

l’alimentation en eau potable (réalisé en 
2021) 

● Interconnexion et réparation des réseaux d’eau 
potable (2022-23) 

● Réparation et développement du réseau 

d’assainissement (2022-24) 

Par ailleurs, il est apparu que la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ ouveƌte eŶ 
2012 présente des défauts de fonctionnement. Une réflexion 

devƌait pouvoiƌ s’eŶgageƌ daŶs les pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes suƌ les 
alternatives possibles. 

 

Partenaires ● Naldeo 

● Syndicat Ay et Ozon 

Coût prévisionnel  ● Mise à jour du schéma directeur de 

l’alimentation en eau potable 50 k€ 
● Interconnexion et réparation des réseaux d’eau 

potable 130 k€ 
● Réparation et développement du réseau 

d’assainissement 345 k€ 

Plan de financement ● Mise à jour du schéma directeur de 

l’alimentation en eau potable. Subventions 
obtenues, action réalisée en 2021 : 
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○ Agence de l’eau 
○ Département 

● Interconnexion et réparation des réseaux d’eau 
potable. Subventions à demander, réalisation 2023 : 

○ Agence de l’eau 
○ Département 

● Réparation et développement du réseau 

d’assainissement. Subventions demandées : 
○ Agence de l’eau 
○ DETR 
○ Département 

Voir plan de financement ci-dessous. 

 

Calendrier ● Mise à jour du schéma directeur de 

l’alimentation en eau potable. 2021 (réalisé) 
● Interconnexion et réparation des réseaux d’eau 

potable. 2023 
● Réparation et développement du réseau 

d’assainissement. 2022 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

Voir SISPEA 

 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 
Date d’actualisation : 12-01-
2022 

Collectivité / objet : Lalouvesc / Assainissement 

DÉPENSES Nature (taux) Montant HT 

Travaux  295 175,69 € 

Honoraires divers et 
imprévus 

 42 383,78 € 

Contrôle réseaux  7 000,00 € 

Etude Géotechnique  500,00 € 

TOTAL DÉPENSES 345 059,47 € 
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RECETTES (*) Nature (taux) Montant HT 

Aides publiques 

Union Européenne   

DETR / DSIL 40 % 138 000,00 € 

Conseil Départemental (Pass 

territoire 2021) 
7,00% 24 000,00 € 

Conseil Départemental 

(demande 2022) 
9,00% 31 800,00 € 

Agence de l’eau (demande 

validée en commission) 
24,00% 82 250,00 € 

Sous-total Aides publiques 276 050,00 € 

Autres recettes (y compris aides privées) 

(précisez)  - € 

(précisez)  - € 

Sous-total Autres recettes - € 

Part demandeur (20% minimum) 

Fonds propres  - € 

Emprunt 20,00% 69 009,47 € 

Autre (précisez)  - € 

Sous-total Part demandeur 69 009,47 € 

TOTAL RECETTES 345 059,47 € 
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Fiche projet Mise en séparatif du réseau EU/EP 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 3 

Maîtƌe d’ouvƌage Commune de St Symphorien de Mahun 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ L’oƌigiŶe du pƌojet à pouƌ oďjet la ŵise eŶ sĠpaƌatif du ƌĠseau 
EU/EP du village afiŶ d’assuƌeƌ uŶ ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt du 
sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt et stoppeƌ la pollutioŶ des ƌiviğƌes, 
notamment lors d’Ġpisodes oƌageuǆ. Le ĐhaŶtieƌ tƌaveƌsaŶt tout 
le village, nous profitons des ces ouvertures : 
- pouƌ ƌeŵettƌe à Ŷeuf le ƌĠseau d’adduĐtioŶ d’eau potaďle 
souffrant de fuites parasites (fuites particulièrement 
significatives en périodes estivales) 
- enfouir toutes les lignes téléphoniques pour embellir le village 
et aŶtiĐipeƌ l’aƌƌivĠe de la fiďƌe. 
Ce ĐhaŶtieƌ est estiŵĠ Đe jouƌ à ϰϲϯ ϴϯϯ,ϭϬ€HT. 

Partenaires Buƌeau d’Ġtude NaldĠo 

Coût prévisionnel Eaux usées : ϭϰϴ ϯϵϲ,ϱϬ€HT 
Eaux pluviales : ϭϲϰ ϰϬϭ,ϮϬ€HT 
Eau potable : ϭϭϵ ϴϭϯ,ϰϬ€HT 
Réseau de télécommunication : ϯϭ ϮϮϮ,ϬϬ€HT. 

Plan de financement L’ageŶĐe de l’eau s’Ġtait eŶgagĠe à Ŷous souteŶiƌ à hauteuƌ de 
70 %, à Đe jouƌ Ŷous Ŷ’avoŶs auĐuŶe Đeƌtitude d’avoiƌ Ŷe seƌait-
ce que 30 %. 
Nous devrions avoir à minima 5 % de Pass Territoire. Nous avons 
un accord de principe sur une DETR à 30 %. 
Nous allons rencontrer différents soutient pour obtenir 80 % de 
subvention. Sans ceci, ce projet ne verra pas le jour, nous ne 
pouvons financer un projet d’uŶe telle eŶveƌguƌe saŶs uŶ 
soutient financier maximal. 
Le montant restant est financé par un crédit. 
 

Calendrier Le ĐhaŶtieƌ auƌait du dĠďuteƌ le ϭϳ jaŶvieƌ. L’ageŶĐe de l’eau Ŷe 
teŶaŶt pas ses eŶgageŵeŶts, Ŷous devoŶs ĐheƌĐheƌ d’autƌes 
subventions. 
Nous sommes en phase de négociation avec les entreprises ayant 
ƌĠpoŶdu à l’appel d’offƌe. Le ĐhaŶtieƌ devƌait duƌeƌ uŶe ϮϬaiŶes 
de semaines environ. 
 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 
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Fiche projet restauration de patrimoine 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 2 

Maîtƌe d’ouvƌage  Mairie de St Pierre sur Doux 

Maîtƌe d’ouvƌage   

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ RestauƌatioŶ d’uŶe Đƌoiǆ de ĐheŵiŶ eŶ pieƌƌe dataŶt du XVI° 
siècle.  

Cette croix présente un intérêt historique particulier, de 

plus elle fait paƌtie d’uŶ tƌiptǇƋue ƌĠgioŶal de la ŵġŵe 
époque.  

 

Partenaires Associations de mises en valeur du patrimoine 

Associations donatrices 

Coût prévisionnel  Devis prévisionnel de restauration : eŶviƌoŶ ϳϬϬϬ€ hoƌs 
taxes 

 

Plan de financement Plan de relance 

Calendrier Action à réaliser en 2022/2023 

Un seul restaurateur agréé par la DRAC a répondu à la 

demande de devis effectuée. 

 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs  
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Annexe 2-3 : Autres programmes 

annexés au contrat 
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Parcours d’Education Artistique et Culturelle 
(PEAC) 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 3 

Maîtƌe d’ouvƌage  Ville d’AŶŶoŶaǇ 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ L’EduĐatioŶ AƌtistiƋue et Cultuƌelle ;EACͿ est uŶe dǇŶaŵiƋue 
construite à l’ĠĐhelle de la ville d’AŶŶoŶaǇ Ƌui pƌopose sous la 
foƌŵe d’uŶ paƌĐouƌs, la dĠĐouveƌte et l’appƌopƌiatioŶ de 
démarche créatives aux élèves de la classe de CP au CM2. 

Ce parcours se traduit par la rencontre avec des artistes et leurs 
œuvƌes, ŵais ĠgaleŵeŶt la pratique de formes artistiques et 
culturelles diverses. 

Il est ďasĠ suƌ les ϯ pilieƌs de l’EAC :  

o Fréquenter 
o Pratiquer 
o S’appƌopƌieƌ. 

 
Les objectifs poursuivis: 

− contribuer à la réussite et l'épanouissement de l'enfant 
par l'éducation artistique et culturelle notamment par le 
développement de l'autonomie et de la créativité, la 
diversification des moyens d'expression et 
l'appropriation de compétences et de valeurs. 

− mettre en cohérence les apprentissages pédagogiques 
et les apprentissages culturels.   

− donner du sens aux apprentissages à travers la culture et 
participer à la lutte contre les inégalités.  

− enrichir la culture personnelle de chaque enfant au 
travers de la rencontre d'artistes, de la découverte 
d’œuvƌes et de pƌatiƋues.   

− prendre en compte tous les temps de vie des enfants 
dans le cadre d'un parcours cohérent impliquant leur 
environnement familial. 

− doŶŶeƌ uŶe ideŶtitĠ à l’ĠĐole de paƌ le dispositif Ƌui seƌa 
proposé. 

− ĐoŶtƌiďueƌ à l’aŵĠlioƌatioŶ du Đliŵat sĐolaiƌe et 
renforcer la cohésion au sein de l'école par la 
ŵoďilisatioŶ de l’eŶseŵďle de la ĐoŵŵuŶautĠ 
éducative.  
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Expérimenté en 2018 dans 2 écoles élémentaires en Réseau 
d'éducation prioritaire, il a été étendu à la rentrée 2019 à 2 
nouvelles écoles élémentaires en REP. 

Le dispositif : 

o Choix de 1 ou 2 esthétiques par cycle : 
o Cycle 2 (CP-CE1-CE2) : lecture publique, patrimoine, 

danse, arts plastiques et arts du son 
o Cycle 3 (CM1 – CM2) : Arts du spectacle vivant, 

audiovisuel, musique et culture scientifique  
o ϭϱ h d’iŶteƌveŶtioŶ / aŶ / Đlasse 
o ValidatioŶ des pƌojets paƌ l’iŶspeĐteuƌ d’aĐadĠŵie eŶ 

lieŶ aveĐ le pƌojet d’ĠĐole et de Đlasse 
o Evaluation annuelle 

Partenaires o L’EduĐatioŶ NatioŶale : Ecriture des projets par les 
eŶseigŶaŶts et validatioŶ paƌ l’iŶspeĐtioŶ aĐadĠŵiƋue 

o Les acteurs culturels : intervention dans les classes 

Coût prévisionnel  Budget de fonctionnement :50 ϬϬϬ € / aŶ ;fiŶaŶĐeŵeŶt des 
intervenants)  

Plan de financement Programmation annuelle 
Pas de co financement (DRAC, Conseil Départemental) 

Calendrier Septembre à juin (année scolaire) 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

-Qualitatifs : 

o Amélioration du climat scolaire (individuel et collectif) 
o Amélioration des résultats scolaires 
o Amélioration de la mixité sociale 
o Orientation des élèves vers les pratiques culturelles 

-Quantitatifs : 

o Noŵďƌe d’heuƌes d’iŶteƌveŶtioŶs 
o Noŵďƌe d’Ġlğves 
o Budget 
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PNRQAD 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 3 

Maîtƌe d’ouvƌage  Ville d’AŶŶoŶaǇ 

Commune 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Programme National de Requalification des Quartiers Anciens 

DĠgƌadĠs ;PNRQADͿ Cœuƌ de ville histoƌiƋue d’AŶŶoŶaǇ 

Ville d’AŶŶoŶaǇ lauƌĠate de l’appel à ĐaŶdidatuƌe de l’ANRU eŶ 
2009 

SigŶatuƌe d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ eŶ ϮϬϭϭ 

Contexte : quartier historique, trame médiévale, logements et 

espaces publics peu adaptés aux attentes actuelles, 30% de 

logements vacants, vacance commerciale, des habitants précaires 

en grande partie, majorité de personnes seules, rotation de 50% 

de la population du quartier tous les deux ans. 

Objectifs : redoŶŶer de l’attraĐtivitĠ au ĐeŶtre aŶĐieŶ d’AŶŶoŶay, 
pour contribuer au confortement de la ville-centre comme 

locomotive du bassin de vie. 

➢ ChaŶgeƌ l’iŵage et ĐƌĠeƌ uŶe Ŷouvelle uƌďaŶitĠ 

➢ Recoudre la ville haute et la ville basse 

➢ Diminuer la vacance de logements (30% de logements 

vacants) 

➢ RĠsoƌďeƌ l’haďitat iŶsaluďƌe ;ϯϬ% de logeŵeŶts pƌivĠs 
potentiellement indignes) 

Noŵďƌe d’haďitaŶts du Ƌuaƌtieƌ : 1300 

Partenaires Dans le cadre de la convention PNRQAD : 

➢ Annonay Rhône Agglo (actions notamment sur la 

résorption de la vacance commerciale – projet Créacoeur, 

aides à la rénovation des logements (OPAH-RU)) 
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➢ ANRU – subvention (acquisitions, travaux, études, frais de 

pilotage) - ϯ ϰ99 600 €  
➢ Etat (accompagnement, subventions de certains projets) 

➢ ANAH (aides à la rénovation des logements (OPAH-RU)) 

➢ Action Logement - (aides à la rénovation des logements 

(OPAH-RU, ACV)) 

➢ Caisse des Dépôts – financement partiel de certaines 

études 

➢ Ardèche Habitat – reconstitution de logements neufs 

Autre conventionnement avec EPORA – acquisition et démolition 

de ϯ îlots d’haďitat dĠgƌadĠ 

Autres partenaires financiers sur certaines opérations : 

DĠpaƌteŵeŶt de l’AƌdğĐhe, DRAC, RĠgioŶ AURA 

Coût prévisionnel  12 000 ϬϬϬ € d’iŶvestisseŵeŶt (subventions OPAH, enfouissement 
réseaux secs, acquisitions foncières, études et travaux) 
~1 000 ϬϬϬ € de foŶĐtioŶŶeŵeŶt ;salaiƌes Đhef de pƌojet et ĐhaƌgĠ 
d’opĠƌatioŶ, hoŶoƌaiƌes AMO, ƌelogeŵeŶt, pƌestatioŶs de seƌviĐes 
;plaŶs, diagŶostiĐs…ͿͿ 

 

Plan de financement ➢ ANRU (PNRQAD)–- ϯ ϰϵϵ ϲϬϬ €  
➢ EPORA : ~2 000 ϬϬϬ € 
➢ DETR : ϱϰϬ ϬϬϬ € 
➢ Région ; 300 ϬϬϬ€ 
➢ DĠpaƌteŵeŶt de l’AƌdğĐhe : 150 ϬϬϬ€ 

D’autƌes suďveŶtioŶs pouƌƌoŶt veŶiƌ ĐoŵplĠteƌ le plaŶ de 
financement pour les opérations restant à réaliser 

Calendrier Fin de toutes les opérations prévues en juin 2025 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ 
proposés 

% de ƌĠalisatioŶ de l’eŶseŵďle des opĠƌatioŶs 

Taux de logements vacants 

Taux de logement insalubre 

Revenu médian des habitants 

Composition des foyers 
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Contrat local de santé 

CRTE NORD ARDECHE 

Orientation stratégique n° 3 

Maîtƌe d’ouvƌage  Annonay Rhône Agglo 

CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ Suite au diagnostic local de santé réalisé en 2017, Annonay 
Rhône Agglo a souhaité élaborer un contrat local de santé 
pour son territoire. 
 
Les contrats locaux de santé, inscrits dans la loi de 
Modernisation du Système de Santé (LMSS) du 26 janvier 
2016, sont des outils permettant de soutenir les dynamiques 
locales de santé et de réduire les inégalités sociales de santé 
et d’aĐĐğs auǆ soiŶs. Il s’agit eŶ effet de dĠfiŶiƌ uŶ pƌogƌaŵŵe 
de saŶtĠ Ƌui s’appuie suƌ uŶ diagŶostiĐ loĐal de saŶtĠ et Ƌui 
pƌopose la ŵise eŶ plaĐe d’aĐtioŶs ĐoŶĐƌğtes poƌtaŶt suƌ la 
promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins 
et l'accompagnement médico-social. 

Le CLS d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo seƌa sigŶĠ pouƌ la pĠƌiode 
2022-ϮϬϮϳ et ƌaǇoŶŶeƌa suƌ l’eŶseŵďle des Ϯϵ ĐoŵŵuŶes de 
l’aggloŵĠƌatioŶ, ƌegƌoupaŶt ϰϵ 960 habitants.  

Le CLS du teƌƌitoiƌe s’oƌgaŶiseƌa autour de 7 axes : 

1. Prévention Générale  
2. AŵĠlioƌeƌ l’offƌe de soiŶs de pƌoǆiŵitĠ et dĠveloppeƌ 

l’attƌaĐtivitĠ ŵĠdiĐale  
3. Renforcer et développer la communication sur les 

actions de promotion et de prévention en santé  
4. Accès aux soins et à la prévention pour les publics en 

situation de précarité  
5. Mettre en place un Conseil Local de Santé Mentale  
6. Santé sexuelle, affective et violences sexistes 
7. Santé environnementale  

L’aǆe Ϯ, AŵĠlioƌeƌ l’offƌe de soiŶs de proximité et développer 
l’attƌaĐtivitĠ ŵĠdiĐale, se ĐoŶstruit autour de 5 actions ayant 
pouƌ oďjeĐtif le soutieŶ à l’iŶstallatioŶ de pƌofessioŶŶels de 
santé sur le territoire : 

ϭͿ CooƌdiŶatioŶ d’uŶe stƌatĠgie de ŵaillage teƌƌitoƌial de 
l’offƌe de saŶtĠ à l’ĠĐhelle de l’agglo  
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ϮͿ Mise eŶ plaĐe d’uŶ guiĐhet uŶiƋue santé pour faciliter 
l’iŶstallatioŶ des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ  

ϯͿ OƌgaŶisatioŶ de l’aĐĐueil des iŶteƌŶes suƌ le teƌƌitoiƌe au 
tƌaveƌs de teŵps de ƌeŶĐoŶtƌe et d’uŶ guiĐhet uŶiƋue 
pouvant être sollicité pour les accompagner dans leur 
parcours  

4) AŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs d’hĠďeƌgeŵeŶt des iŶteƌŶes 

ϱͿ MeŶeƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ la ĐƌĠatioŶ d’uŶe ŵaisoŶ ŵĠdiĐale 
de garde 

Partenaires Signataires du CLS : ARS, Préfecture, Annonay Rhône Agglo, 
Ville d’AŶŶoŶaǇ, Caisse Pƌiŵaiƌe d’AssuƌaŶĐe Maladie, 
Centre Hospitalier Ardèche Nord, Etablissements Sainte 
Marie 

Partenaires opérationnels : Centre de santé ADMR, 
Association annonéenne des professionnels de santé 
libéraux, professionnels libéraux et en exercice coordonné, 
communes, structures sociales, médico-sociales et 
sanitaires 

Coût prévisionnel  64 000 euros par an de charges de fonctionnement (poste 
de coordination + action accueil des internes) 

Plan de financement annuel ARS : 27 000 euros 
Annonay Rhône Agglo : 18 500 euros 
Ville d’AŶŶoŶaǇ : 18 500 euros 

Calendrier 2017 : Diagnostic local de santé 

2021 : Finalisation du CLS et lancement des actions 
2022 : signature du CLS 
2022-2027 : RĠalisatioŶ du plaŶ d’aĐtioŶ 

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs Nombres de réunions de pilotage  
Nombre de rencontres avec les partenaires du territoire 
TǇpes d’aĐteuƌs pƌeŶaŶt paƌt au CLS 
DĠveloppeŵeŶt d’uŶe ĐollaďoƌatioŶ iŶstitutioŶŶelle et eŶtƌe 
acteurs 
Noŵďƌe d’aĐtioŶs ƌĠalisĠs au ƌegaƌd du Ŷoŵďƌe d’aĐtioŶs 
prévues 
Nombre de personnes concernées par les actions 
MaiŶtieŶ de l’offƌe de soiŶs eǆistaŶte 
DĠploieŵeŶt d’uŶe Ŷouvelle offƌe de soiŶs 
Arrivée de nouveaux professionnels de santé sur le 
territoire  
Type de professionnels de santé arrivés sur le territoire 
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CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE 

ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

pour le territoire Nord Ardèche 
 

 

Annexe 3 
 

Etat des lieux écologique du territoire 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'AY 

 

ETAT DES LIEUX ECOLOGIQUE DU TERRITOIRE 

 

En ŵatiğƌe de tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue, l’Ġtat des lieuǆ Ƌui a pu ġtƌe fait paƌ la CoŵŵuŶautĠ de 
communes du Val d'Ay quant à la situation de son territoire, se présente de la manière suivante : 

 

MOBILITE 

• Nombre de kilomètres de pistes cyclables et existence de parkings à vélo : parking à vélo 1 sur 

Saint Alban d'Ay et 1 sur Saint Romain d'Ay . 

• Existence de pôle(s) multimodal(aux) : non 

• Existence de zone(s) à faible émission : non 

• Existence de voies réservées au covoiturage : non 

Automobile 

• Part de véhicules électriques ou hybrides dans le parc des collectivités et dans le parc privé :  

1 véhicule électrique de type auto sur 1 

 

• Nombre de bornes de recharge électrique ouvertes au public : 

4 bornes existent sur 8 communes membres : 1 borne sur Lalouvesc, Saint Alban d'Ay, Saint 

Romain d'Ay, Satillieu 

 

• Part des véhicules bas carbone dans la flotte de transports collectifs : NON 

 

• Part du territoire couverte par une autorité organisatrice de la mobilité :  

100 % (compétence à la Région Auvergne Rhone-Alpes) 
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ENERGIE ET CLIMAT 

Emissions de gaz à effet de serre du territoire (total et par habitant) 

 

=> le territoire émet chaque année 24 000 tonnes d'équivalent CO2, soit 4 teqCO2 par habitant. 

Les deuǆ pƌiŶĐipauǆ postes d’ĠŵissioŶ de GES soŶt l’agƌiĐultuƌe ;ϯϯ%Ϳ et le tƌaŶspoƌt ƌoutieƌ ;ϯϯ%Ϳ. EŶ 
troisième vient le résidentiel. 

 

 

 

 

Consommations énergétiques du territoire (toute énergies incluant le carburant et les énergies 

fossiles de chauffage) 
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=> Consommation de 98 GWh par an 

Le pƌeŵieƌ seĐteuƌ ĐoŶsoŵŵateuƌ d’ĠŶeƌgie est le ƌĠsideŶtiel ;ϱϮ%Ϳ, suivi du tƌaŶspoƌt ƌoutieƌ ;ϯϰ%Ϳ.  

 

 

Les pƌoduits pĠtƌolieƌs soŶt la souƌĐe d’ĠŶeƌgie la plus ĐoŶsoŵŵĠe suƌ le teƌƌitoiƌe ;ϱϳ%Ϳ, ŶotaŵŵeŶt 
par le transport routier et aussi par le secteur résidentiel. En deuxième énergie la plus consommée on 

tƌouve l’ĠleĐtƌiĐitĠ ;ϮϮ%Ϳ. La ŵoitiĠ de l’ĠŶeƌgie ĐoŶsoŵŵĠe est faite paƌ le seĐteuƌ ƌĠsideŶtiel. 

 

 

 

PƌoduĐtioŶ aŶŶuelle d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle (ĠolieŶ, solaiƌe, hǇdƌo-électricité, méthanisation, etc.) 
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La pƌoduĐtioŶ totale aŶŶuelle d’oƌigiŶe ƌeŶouvelaďle est estiŵĠe à ϰϴ GWh, soit eŶviƌoŶ ϱϬ% de la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fiŶale aĐtuelle. La totalitĠ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠleĐtƌiƋue du Val d’AǇ, 
chauffage compris, est couverte par la production éolienne car celle-ci couvre environ 2 500 foyers 

soit 10 000 personnes chauffage compris. 

 

 

Consommation énergétique en autoconsommation (individuelle et collective) : donnée non 

disponible. 

Rénovation énergétique 

Nombre de passoires thermiques dans les logements privés, le parc social, les bâtiments publics et les 

loĐauǆ d’eŶtƌepƌises : donnée non disponible. 

Répartition du parc immobilier (toutes catégories) par étiquette du DPE : donnée non disponible. 

Nombre de copropriétés en situation fragile ou dégradée : donnée non disponible 

Noŵďƌe d’aƌtisaŶs et d’eŶtƌepƌises ĐeƌtifiĠes RGE suƌ le teƌƌitoiƌe 

Données non compactées au niveau du territoire mais disponibles sur le site FAIRE | Annuaire 

des professionnels RGE 

Etat des systèmes de chauffage 

• Nombre estimé de chaudières fioul : donnée non disponible 

• Nombre estimé de cheminées ouvertes et autres modes de chauffages très émetteurs de 

particules fines (inserts, poêles, chaudières à bois, installée avant 2002) : Donnée non 

disponible 

• Existence de réseaux de chaleuƌs, aiŶsi Ƌue leuƌ Đoŵďustiďle ;paƌt d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďleͿ : 
Néant. 

• Mode de Đhauffage des gƌaŶds ĠƋuipeŵeŶts ĐolleĐtifs de teƌƌitoiƌe ;ĠĐoles, Đollğges, lǇĐĠes…Ϳ, 
ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ, ďâtiŵeŶts puďliĐs… : Donnée non disponible 
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TRAITEMENT DES DECHETS / ECONOMIE CIRCULAIRE 

 

Tonnage de déchets produits par le territoire 

En 2020 :   

• ϭ Ϯϰϰ toŶŶes d’oƌduƌes ŵĠŶagğƌes ƌĠsiduelles  
• 427 tonnes de collecte sélective (corps creux, corps plats, verre) 

• 1 136 tonnes collectées sur les déchèteries (encombrants, déchets verts, cartons, gravats, 

bois, déchets dangereux...)  

• 13 tonnes de textiles usagés  

• 9,73 tonnes de pneumatiques usagés  

• ϴϴ,ϲϮ toŶŶes d’ĠĐoŵoďilieƌ  

 

Etat des équipements de tri au regard des normes : donnée non disponible 

 

Existence de tri à la source des bio-déchets dans structures de restauration collective, et 

pour logements collectifs 

 

AGRICULTURE ET ALIMENTATION LOCALE 

 

EǆisteŶĐe d’uŶ pƌojet aliŵeŶtaiƌe teƌƌitoƌial : non 

 

Noŵďƌe d’eǆploitatioŶs agƌiĐoles : 70 exploitations agricoles 

 

Nombre de producteurs vendant en circuits courts / de marchés de producteurs ou 

d’AMAP : 12 

 

Surface agricole utile du territoire : 3 238 ha 

 

SuƌfaĐes agƌiĐoles et Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶs du teƌƌitoiƌe eŶgagĠes daŶs des dĠŵaƌĐhes de 

labellisation environnementale : donnée non disponible 

 

Estimation du volume de produits phytosanitaires utilisés sur le territoire 

Donnée non disponible 
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ACTIONS EN MATIERE DE BIODIVERSITE 

 

Surface des aires protégées : parc naturel, Natura 2000, ZNIEFF (zoŶes d’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue 
faunistique et floristique), aires de protection des captages, etc. 

Ruisseau du nant de Saint Symphorien de Mahun : 285 787m² 

 

Paƌt des Đouƌs d’eau eŶ ďoŶ Ġtat (ĐlassĠs eŶ ĐatĠgoƌie I ou II au titƌe de la ĐoŶtiŶuitĠ 
écologique) 

Nombre de points noirs de continuités écologiques identifiés : donnée non disponible 

Paƌt des suƌfaĐes foƌestiğƌes ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe gaƌaŶtie de gestioŶ duƌaďle : donnée non 

disponible  

Surface des haies : donnée non disponible 

EǆisteŶĐe d’uŶ atlas ĐoŵŵuŶal de la ďiodiveƌsitĠ et paƌt du teƌƌitoiƌe ĐlassĠe eŶ ƌĠseƌvoiƌ 
de biodiversité : non 

Label « Territoires engagés pour la nature » :  NON   

Label « Terre saine » : NON 

 

LUTTE CONTRE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS 

 

Etat d’avaŶĐeŵeŶt du PLUi : néant 

 

Taux de mobilisation des droits à construire au regard de ceux fixés dans les documents 

d’uƌďaŶisŵe : donnée non disponible 

 

 

 

EvolutioŶ du Ŷoŵďƌe d’heĐtaƌes de teƌƌes uƌďaŶisĠes vs teƌƌes agƌiĐoles et/ou Ŷatuƌelles 
et/ou forestières 
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Potentiel de recyclage foncier (incluant les surfaces de friches à réhabiliter) : donnée non 

disponible 

 

Surfaces désartificialisées : donnée non disponible 

 

EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

Compatibilité des installations de traitements des eaux usées avec les normes 

européennes : donnée non disponible 

 

Taux de fuite des réseaux du territoire : donnée non disponible 

 

Noŵďƌe de Đaptages pƌioƌitaiƌes et Ŷoŵďƌe de Đaptages ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe pƌoteĐtioŶ et d’uŶ 
plaŶ d’aĐtioŶs : donnée non disponible 

 

Couverture du territoire par un SAGE : NON  

 

 

  



   

 

  9 sur 20 

 

 

ETAT DES LIEUX ECOLOGIQUE DU TERRITOIRE 

 

En matière de transition ĠĐologiƋue, l’Ġtat des lieuǆ Ƌui a pu ġtƌe fait paƌ AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo 
quant à la situation de son territoire, se présente de la manière suivante : 

 

MOBILITE 

 

Le Ŷoŵďƌe de kiloŵğtƌes de pistes ĐǇĐlaďles et eǆisteŶĐe de paƌkiŶgs à vĠlos sĠĐuƌisĠs s’Ġlğve à  10 

kms de voie verte, ainsi que quelques pistes cyclables à Annonay. 

Un pôle multimodal existe également ; il s’agit de la gaƌe ƌoutiğƌe situĠe à AŶŶoŶaǇ pouvaŶt aĐĐueillie 
vélos, voitures, piétons, bus et cars. Les bus sont des bus urbains et les cars concernent la région. 

Existence de zones à faible émission : NON 

Existence de voies réservées au covoiturage : NON 

 

Automobile 

• Part de véhicules électriques ou hybrides dans le parc des collectivités et dans le parc privé :  

Le parc automobile de la structure mutualisée comprend : 

Ville d’AŶŶoŶaǇ : 95 véhicules dont 8 électriques et 1 hybride 

Annonay Rhône Agglo : 35 véhicules dont 5 électriques et 6 hybrides 

 

• Nombre de bornes de recharge électrique ouvertes au public : 

8 bornes existent sur 7 communes membres : 

- 2 bornes à Annonay 

- 1 borne sur chaque commune suivante : Davézieux, Peaugres, Roiffieux, Serrières, Vernosc, 

Vocance 

En 2020, 822 recharges, équivalent à 34 000 km parcourus 

 

• Part des véhicules bas carbone dans la flotte de transports collectifs : NON 
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• Part du territoire couverte par une autorité organisatrice de la mobilité :  

100 % (Annonay Rhône Agglo) 

Le Ŷoŵďƌe de kiloŵğtƌes de pistes ĐǇĐlaďles s’Ġlğve à ϭϬ kŵs de voie veƌte, aiŶsi Ƌue ƋuelƋues 
pistes ĐǇĐlaďles ou ďaŶdes ĐǇĐlaďles à AŶŶoŶaǇ et DavĠzieuǆ. Le total, d’apƌğs 
https://amenagements-cyclables.fr/, s’Ġlğve à ϭϵ kŵs. 

 

ENERGIE ET CLIMAT 

 

Emissions de gaz à effet de serre du territoire (total et par habitant) 

=> le territoire émet chaque année 271 000 tonnes d'équivalent CO2, soit 5,6 teqCO2 par habitant.  

 

36% des émissions de GES sont dues au ƌĠsideŶtiel. Le seĐoŶd poste d’ĠŵissioŶ est le seĐteuƌ du 
transport des personnes et des marchandises (34%). 

Consommations énergétiques du territoire (toute énergies incluant le carburant et les énergies 

fossiles de chauffage) 

=> Consommation de 1346 GWh par an 

 

https://amenagements-cyclables.fr/
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Le pƌeŵieƌ seĐteuƌ ĐoŶsoŵŵateuƌ d’ĠŶeƌgie est l’iŶdustƌie ;ϯϵ%Ϳ, suivi du seĐteuƌ ƌĠsideŶtiel ;Ϯϳ%Ϳ 
et des tƌaŶspoƌts ;Ϯϯ%Ϳ. Le teƌtiaiƌe ƌepƌĠseŶte ƋuaŶt à lui ϭϬ% des ĐoŶsoŵŵatioŶs et l’agƌiĐultuƌe et 
la sylviculture 1,4%. 

 
 

L’ĠleĐtƌiĐitĠ est la souƌĐe d’ĠŶeƌgie la plus ĐoŶsoŵŵĠe suƌ le teƌƌitoiƌe ;ϯϲ%Ϳ, ŶotaŵŵeŶt paƌ les 
secteurs résidentiel et industriel. On observe également une forte dépendance aux produits pétroliers 

(32% des consommations), en lien avec le secteur des transports qui explique à lui seul deux tiers des 

consommations de produits pétroliers.  

PƌoduĐtioŶ aŶŶuelle d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle (ĠolieŶ, solaiƌe, hǇdƌo-électricité, méthanisation, etc.) 

La pƌoduĐtioŶ totale aŶŶuelle d’oƌigiŶe ƌeŶouvelaďle est estiŵĠe à ϭϬϲ GWh, soit uŶ peu moins de 8% 

de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie fiŶale aĐtuelle, Đe Ƌui ĐoƌƌespoŶd à uŶe foƌte dĠpeŶdaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue 
du territoire.  
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D’apƌğs le ƌeĐeŶseŵeŶt ƌĠalisĠ, les ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles pƌoduites suƌ le teƌƌitoiƌe soŶt :  

• le bois énergie majoritairement (85%), avec une utilisation du bois énergie par des 

chaudières collectives en fonctionnement et des systèmes de chauffage au bois des 

particuliers ;  

• daŶs uŶe ŵoiŶdƌe ŵesuƌe l’hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ ;ϳ%Ϳ ;  
• la méthanisation agricole aveĐ l’uŶitĠ de ŵĠthaŶisatioŶ Agƌiteǆia à Aƌdoiǆ ;ϰ%Ϳ ;  
• le photovoltaïque, porté principalement par des installations individuelles et quelques 

hangars agricoles (3%) ;  

• le solaire thermique reste à ce jour marginal avec moins de 1%.  

 

Consommation énergétique en autoconsommation (individuelle et collective) 

Il s’agit d’une donnée non disponible. 

 

Rénovation énergétique 

Nombre de passoires thermiques dans les logements privés, le parc social, les bâtiments publics et les 

loĐauǆ d’eŶtƌepƌises 

Les données disponibles portent sur les logements sociaux : 

-pour ADIS : 677 logements sur Annonay Rhône Agglo dont 129 en étiquette E, 111 en étiquette F 

et 34 en étiquette G 

-pour Habitat Dauphinois : sur leur parc en Ardèche, 4 logements sont en étiquette E (pas de 

logements en étiquette F ou G° 

Attention néanmoins, il faut souligner que 159 logements ne sont pas classés car ne disposant pas 

de DPE. 

-pour Alliade Habitat : 563 logements sur Annonay Rhône Agglo dont 76 en étiquette E et 18 en 

étiquette F ; absence de logements en étiquette G 

-pour Ardèche Habitat : 1 648 logements sur Annonay Rhône Agglo dont 13 en étiquette F ou G 

Répartition du parc immobilier (toutes catégories) par étiquette du DPE 

ϲϬ % du paƌĐ de logeŵeŶts de l’aggloŵĠƌatioŶ pƌésente une étiquette énergétique D ou 

inférieur,  

40 % du parc de logements a une étiquette A, B ou C (données Ademe sur 4 071 logements, 

soit eŶviƌoŶ ϭϲ % du paƌĐ de logeŵeŶts de l’aggloŵĠƌatioŶͿ 
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DETAIL PAR COMMUNE 

 

Nombre de copropriétés en situation fragile ou dégradée 

Le fiĐhieƌ de l’ANAH des ĐopƌopƌiĠtĠs fƌagiles ideŶtifie suƌ AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo Ϯϴϲ 
copropriétés dites « fragiles » doŶt plus de ϴϰ % situĠes suƌ la ĐoŵŵuŶe d’AŶŶoŶaǇ ;ϮϰϮͿ. 

Ce fichier attribue à chaque copropriété une note moyenne globale correspondant à la 

moyenne des notes obtenues sur chacun des critères de difficultés. A partir de leur note 

ŵoǇeŶŶe gloďale, les ĐopƌopƌiĠtĠs soŶt eŶsuite ƌĠpaƌties daŶs l’uŶe des ϰ ĐatĠgoƌies 
suivantes, A, B, C et D du plus faible potentiel de fragilité au plus fort. 

Sur ces 286 copropriétés identifiées sur le bassin, 149 appartiennent à la catégorie B, 65 à la 

catégorie C et 72 à la catégorie D. 

Les petites copropriétés (de 2 à 11 logements) sont très largement majoritaires sur le bassin 

(228 sur 286 au total). 

 

Noŵďƌe d’aƌtisaŶs et d’eŶtƌepƌises ĐeƌtifiĠes RGE suƌ le teƌƌitoiƌe 

Données non compactées au niveau du territoire mais disponibles sur le site FAIRE | Annuaire 

des professionnels RGE 

 

Etat des systèmes de chauffage 

• Nombre estimé de chaudières fioul 
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Nombre de résidences principales dont le combustible principal est le fioul : 

Commune Chauffage Fioul 

Annonay  954   

Ardoix    111   

Bogy   40   

Boulieu-lès-Annonay   220   

Brossainc 29   

Charnas  95   

Colombier-le-Cardinal 32   

Davézieux  214   

Félines   178   

Limony 103   

Monestier   2   

Peaugres   231   

Quintenas  261   

Roiffieux   349   

Saint-Clair   161   

Saint-Cyr  162   

Saint-Désirat 81   

Saint-Jacques-d'Atticieux 19   

Saint-Julien-Vocance 21   

Saint-Marcel-lès-Annonay 153   

Savas  100   

Serrières 158   

Talencieux 144   

Thorrenc 26   

Vanosc   107   

Vernosc-lès-Annonay   305   

Villevocance   176   

Vinzieux 40   

Vocance 73   

CA Annonay Rhône Agglo         4 545   

 
• Nombre estimé de cheminées ouvertes et autres modes de chauffages très émetteurs de 

particules fines (inserts, poêles, chaudières à bois, installée avant 2002) 

Donnée non disponible 

• Existence de réseaux de Đhaleuƌs, aiŶsi Ƌue leuƌ Đoŵďustiďle ;paƌt d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďleͿ 

3 Petits réseaux communaux de chaleur bois existants à Vocance, Vanosc et Le Monestier. 

• Mode de Đhauffage des gƌaŶds ĠƋuipeŵeŶts ĐolleĐtifs de teƌƌitoiƌe ;ĠĐoles, Đollğges, lǇĐĠes…Ϳ, 
établisseŵeŶts de saŶtĠ, ďâtiŵeŶts puďliĐs… 

Les seules doŶŶĠes à dispositioŶ ĐoŶĐeƌŶeŶt le ĐeŶtƌe aƋuatiƋue AƋuavauƌe Ƌui dispose d’uŶe 
Đhauffeƌie ďois et d’uŶ sǇstğŵe solaiƌe theƌŵiƋue.  
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TRAITEMENT DES DECHETS / ECONOMIE CIRCULAIRE 

Tonnage de déchets produits par le territoire 

 

En 2020 :   

• ϵ ϴϰϯ toŶŶes d’oƌduƌes ŵĠŶagğƌes ƌĠsiduelles  

• 3 613 tonnes de collecte sélective dont verre  

• 14 767 tonnes collectées sur les déchèteries (encombrants, déchets verts, cartons, 

gravats, déchets dangereux...) dont 1 570 tonnes produites car les professionnels  

• 156 tonnes de textiles usagés  

• 62,81 tonnes de pneumatiques usagés  

• ϭϭ,ϴϬ toŶŶes d’aŵiaŶte liĠe  

 

Etat des équipements de tri au regard des normes 

Au moins un équipement accessible aux PMR sur chaque commune, harmonisation à la 

totalité du parc d’iĐi fiŶ ϮϬϮϮ.   

 

Existence de tri à la source des bio-déchets dans structures de restauration collective, et 

pour logements collectifs 

Information non disponible.  

L’Agglo pƌoŵeut le Đoŵpostage iŶdividuel eŶ veŶdaŶt des Đoŵposteurs de 345 litres.   

 

AGRICULTURE ET ALIMENTATION LOCALE 

 

EǆisteŶĐe d’uŶ pƌojet aliŵeŶtaiƌe teƌƌitoƌial 

Un Projet Alimentaire Territorial est en réflexion, Annonay Rhône Agglo travaillant à 

l’ĠŵeƌgeŶĐe de la dĠŵaƌĐhe. 

 

Nombre d’eǆploitatioŶs agƌiĐoles 

En 2017, elles étaient au nombre de 220 exploitations professionnelles. 

 

 

 

Noŵďƌe de pƌoduĐteuƌs veŶdaŶt eŶ ĐiƌĐuits Đouƌts / de ŵaƌĐhĠs de pƌoduĐteuƌs ou d’AMAP 
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30 % des exploitants sont dans une dynamique de circuits courts avec 63 producteurs 

pratiquant la vente directe, 47 en transformation (25 %) et 25 produisant en agriculture 

biologique (soit 11 %). 

 

Surface agricole utile du territoire 

13 800 ha en 2017. 

 

SuƌfaĐes agƌiĐoles et Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶs du teƌƌitoiƌe eŶgagĠes dans des démarches de 

labellisation environnementale 

53 exploitations en 2019 

 

Estimation du volume de produits phytosanitaires utilisés sur le territoire 

Données non disponibles. 

 

ACTIONS EN MATIERE DE BIODIVERSITE 

 

Surface des aires protégées : parc naturel, Natuƌa ϮϬϬϬ, ZNIEFF (zoŶes d’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue 
faunistique et floristique), aires de protection des captages, etc. 

 

Le site ENS ;EspaĐe Natuƌel SeŶsiďleͿ des Hautes vallĠes de la CaŶĐe et de l’AǇ est loĐalisĠ à 
70 % suƌ le teƌƌitoiƌe d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo et à 30 % sur celui de la Communauté de 

ĐoŵŵuŶes du Val d’AǇ, suƌ ϳ ĐoŵŵuŶes et suƌ uŶe suƌfaĐe totale de ϭϬ ϳϭϯ heĐtaƌes. La 
CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ assuƌe la ĐooƌdiŶatioŶ loĐale de l’ENS daŶs le Đadƌe de la ŵise 
eŶ œuvƌe du SĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal ENS Horizon 2020. Un plan de gestion triennal du site 

est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ pouƌ la pĠƌiode ϮϬϭϴ-ϮϬϮϬ. Il s’aƌtiĐule autouƌ de tƌois aǆes dĠfiŶis 
paƌ le DĠpaƌteŵeŶt de l’AƌdğĐhe : – axe 1 – connaissance, suivi et préservation , – axe 2 – 

accueil du public, communication, sensibilisation, – axe 3 – animation et coordination du site. 

 

Paƌt des Đouƌs d’eau eŶ ďoŶ Ġtat (ĐlassĠs eŶ ĐatĠgoƌie I ou II au titƌe de la ĐoŶtiŶuitĠ 
écologique) 

Couƌs d’eau eŶ liste ϭ suƌ le teƌƌitoiƌe d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo : 

o La Cance, l'Adret, la Combe noire et le ruisseau de Cansonnet. 

o Le Malbuisson. 

o Le Ruisseau de la Thine. 

o Le Ruisseau de l'Eure. 

o Le Ruisseau de Médet. 

o Le Ruisseau de Moure. 

o Le Ruisseau de Vaudinet. 
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o Le Ruisseau de Vergelet. 

  

Couƌs d’eau eŶ liste Ϯ suƌ le teƌƌitoiƌe d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo : 

La Cance de sa confluence avec la Deûme à sa confluence avec le Rhône. 

 

Nombre de points noirs de continuités écologiques identifiés 

Données non disponibles 

 

Paƌt des suƌfaĐes foƌestiğƌes ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe gaƌaŶtie de gestion durable 

Données non disponibles 

 

Surface des haies 

Données non disponibles 

 

EǆisteŶĐe d’uŶ atlas ĐoŵŵuŶal de la ďiodiveƌsitĠ et paƌt du teƌƌitoiƌe ĐlassĠe eŶ ƌĠseƌvoiƌ 
de biodiversité 

NON 

 

Label « Territoires engagés pour la nature » : OUI / NON  / EN COURS 

OUI 

UŶe dĠŵaƌĐhe de laďellisatioŶ est poƌtĠe paƌ le SCOT Rives du RhôŶe et l’assoĐiatioŶ Rives 
Nature. 

 

Label « Terre saine » : OUI / NON 

NON 

LUTTE CONTRE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS 

 

Etat d’avaŶĐeŵeŶt du PLUi 

Le PLUiH d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo a ĠtĠ pƌesĐƌit eŶ avƌil ϮϬϭϳ. Les Ġtudes ŶĠĐessaiƌes à soŶ 
ĠlaďoƌatioŶ oŶt ĠtĠ ƌaleŶties eŶ ƌaisoŶ de la Đƌise saŶitaiƌe et du ƌeĐƌuteŵeŶt d’uŶ Ŷouveau 
ďuƌeau d’Ġtudes. Le planning prévisionnel prévoit un arrêt du projet en 2023 et une 

approbation en 2024. 
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Taux de mobilisation des droits à construire au regard de ceux fixés dans les documents 

d’uƌďaŶisŵe 

Le Pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle ;PADDͿ du PLUiH d’Annonay Rhône 

Agglo, qui a été débattu en conseil communautaire en 2019, prévoit de réduire la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes Ŷatuƌels, agƌiĐoles et foƌestieƌs pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de 
l’uƌďaŶisatioŶ, daŶs uŶe pƌopoƌtioŶ d’eŶviƌoŶ ϯϬ % à ϱϬ %. 

 

Tableau des différentes zones existantes au 1er jaŶvieƌ ϮϬϮϬ suƌ le teƌƌitoiƌe d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe 
Agglo (issu du projet de rapport de présentation du PLUiH) : 

 

 INTITULE SUPERFICIE (Ha) 

Hameau ou secteur 

d’uƌďaŶisatioŶ 
diffuse 

Nb, Uh, Nh, Ah 284 

Secteur 

d’ĠƋuipeŵeŶts 

UI, Uip, UG, UE 110 

Zone à urbaniser 

(constructible sous 

conditions) 

1 AU, NA, Aua, AUB, 

AUib, 1NA, NAind 

465 

Zone à urbaniser 

(différée) 

2AU, 2AUL, 3AU, 

2Aux, AU, AUL, 

AUt1, Aui 

105 

Zone constructible C village, C chef-lieu 577 

Zone de centralité 

(inclus St Julien 

Vocance) 

UA, Uap, Ua, UC, 

UCv 

273 

ZoŶe d’eǆteŶsioŶ 
urbaine mixte 

UB, UBp, UC, Uc, 

Ucp, UD 

852 

ZoŶe d’eǆteŶsioŶ 
résidentielle 

pavillonnaire 

UC, UCc, UCp, UD, 

UB, UCa 

1 079 

Zone économique 

commerciale 

UIc, UX 68 

Zone économique 

mixte 

UI, Uip, UU, UM, 

UF, UIv, US, CA 

320 

Zone agricole 

(protection normale) 

A, Ap, AI, Aa, NC, 

NC, NCc 

9 069 

Zone agricole 

(protection 

renforcée) 

Ap, NCv, NCp, Nca 1 377 

Zone naturelle 

(protection normale) 

N, Np, ND, Nd, 

Ndtr, NDI, NL, Nt, 

Na, Ne, Nstep, Ns, 

NI, Nd 

16 345 
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Zone naturelle 

(protection 

renforcée) 

Nz, NDp, Np, Nzh, 

Nc, Nhu, Np, NDs 

1 037 

TOTAL GENERAL  31 961 

 

 

EvolutioŶ du Ŷoŵďƌe d’heĐtaƌes de teƌƌes uƌďaŶisĠes vs teƌƌes agƌiĐoles et/ou Ŷatuƌelles 
et/ou forestières 

 

CoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes Ŷatuƌels, agƌiĐoles et foƌestieƌs : 

 

 2000/2009 2009/2015 

Habitat 305,1 120,8 

Equipement 22,5 12 

Economique 55,9 26,9 

Sous-Totaux 383,5 159,7 

 

DoŶŶĠes issues d’uŶe aŶalǇse ƌĠalisĠe eŶ iŶteƌŶe auǆ seƌviĐes d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo. 

 

 

Potentiel de recyclage foncier (incluant les surfaces de friches à réhabiliter) 

Etudes en cours – aucune donnée validée 

 

Surfaces désartificialisées 

Données non disponibles 

 

 

 

EAU ET ASSAINISSEMENT 

Compatibilité des installations de traitements des eaux usées avec les normes 

européennes : OUI / NON 

 

EŶ ϮϬϮϬ, ϵϮ % des statioŶs suƌ le teƌƌitoiƌe d’AŶŶoŶaǇ RhôŶe Agglo soŶt ĐoŶfoƌŵes eŶ 
équipement et 84 % sont conformes en performance au regard des prescriptions nationales 

de la directive ERU  
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Taux de fuite des réseaux du territoire 

Indice linéaire de perte = 1,59 en 2020 ;   

 rendement des réseaux Annonay Serrières= 77,63% en 2020.  

 

 
Nombre de captages prioritaires et nombre de captages ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe pƌoteĐtioŶ et d’uŶ 
plaŶ d’aĐtioŶs 

10 captages prioritaires avec 1 protection, les autres procédures de protection de la ressource 

sont en cours  

 Couverture du territoire par un SAGE :  OUI / NON / EN COURS 


	Fiche action : Aménagement foncier pour le groupe familial des gens du voyage sédentaires dit de «Marenton»
	CRTE NORD ARDECHE
	Fiche action : Aménagement foncier pour le groupe familial des gens du voyage sédentaires dit du « Mas »
	CRTE NORD ARDECHE
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	CRTE NORD ARDECHE
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	CRTE NORD ARDECHE
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	CRTE NORD ARDECHE
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	CRTE NORD ARDECHE
	Action : RENOVATION DE L’ECOLE MATERNELLE RIPAILLE
	CRTE NORD ARDECHE
	Fiche action plan 2021 de végétalisation sur le territoire d’Annonay / forêt urbaine du parc Déomas
	CRTE NORD ARDECHE
	Fiche action : Travaux de réhabilitation et d’aménagement du parc Mignot - Annonay
	CRTE NORD ARDECHE
	Fiche action
	Réhabilitation du mur de soutènement du parking du collège
	Réhabilitation du mur de soutènement du parking du collège
	CRTE NORD ARDECHE
	Fiche action
	Travaux d’installation d’un système de vidéo-protection
	CRTE NORD ARDECHE
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